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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

TT Trinité-et-Tobago 

L’Office de la propriété intellectuelle, Ministère du procureur général et des 
affaires juridiques (Trinité-et-Tobago) a notifié au Bureau international que le nom 
correct de l’office est le suivant : 

Nom de l’office :  Office de la propriété intellectuelle,  
Office du procureur général et  
Ministère des affaires juridiques  
(Trinité-et-Tobago) 

[Mise à jour de l’annexe B1(TT) du Guide du déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

HU Hongrie 

De nouveaux montants équivalents, exprimés en forint hongrois (HUF), ont été 
établis pour la taxe internationale de dépôt et la taxe par feuille à compter de la 31e 
(conformément à la règle 15.2.d) du PCT), ainsi que pour les réductions selon le point 4 
du barème de taxes du PCT. Ces montants, applicables à compter du 1er mars 2022, sont 
les suivants : 

Taxe internationale de dépôt :  HUF 468.300 
Taxe par feuille à compter de la 31e :  HUF 5.300 
Réductions (selon le barème  
de taxes du PCT, point 4) :  
 Dépôt électronique (la requête  

étant en format à codage  
de caractères) :  HUF 70.400 

 Dépôt électronique (la requête, 
la description, les revendications  
et l’abrégé étant en format  
à codage de caractères) :  HUF 105.600 

[Mise à jour de l’annexe C(HU) du Guide du déposant du PCT] 
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US États-Unis d’Amérique 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en rand sud-africain (ZAR), ont été établis pour une recherche 
internationale effectuée par l’Office des brevets et des marques des États-Unis 
(USPTO). Ces montants, applicables à compter du 1er mars 2022, sont de ZAR 34.760 
pour une entité autre qu’une petite entité ou une micro-entité, de ZAR 17.380 pour une 
petite entité et ZAR 8.690 pour une micro-entité. 

[Mise à jour de l’annexe D(US) du Guide du déposant du PCT] 

ZA Afrique du Sud 

De nouveaux montants équivalents, exprimés en rand sud-africain (ZAR), ont été 
établis pour la taxe internationale de dépôt et la taxe par feuille à compter de la 31e, 
(conformément à la règle 15.2.d) du PCT), ainsi que pour les réductions selon le point 4 
du barème de taxes du PCT. Ces nouveaux montants, applicables à compter du 
1er mars 2022, sont les suivants : 

Taxe internationale de dépôt : ZAR 22.950 
Taxe par feuille à compter de la 31e : ZAR 260 
Réductions (selon le barème  
de taxes du PCT, point 4) : 
 Dépôt électronique (la requête  

étant en format à codage  
de caractères) : ZAR 3.450 

 Dépôt électronique (la requête, 
la description, les revendications 
et l’abrégé étant en format 
à codage de caractères) : ZAR 5.180 

[Mise à jour de l’annexe C(ZA) du Guide du déposant du PCT] 
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RÉCEPTION ET TRANSFERT DE TAXES EN VERTU DE LA RÈGLE 96.2 DU PCT : 
TRANSFERTS DE TAXES DU PCT EFFECTUÉS DANS LE CADRE DU SERVICE DE 
TRANSFERT DE TAXES DE L’OMPI AUX FINS DU PCT 

Depuis le 1er juillet 20201, tout office récepteur du PCT (“RO”), toute administration 
chargée de la recherche internationale (“ISA”), toute administration chargée de la 
recherche internationale supplémentaire (“SISA”), ou toute administration chargée de 
l'examen préliminaire international (“IPEA”) peut participer, en tant “qu’office participant”, 
au mécanisme d’échange de taxes du PCT d’un office (ci-après dénommé “office 
percepteur”) à un autre office (ci-après dénommé “office bénéficiaire”) par l’intermédiaire 
du Bureau international (“IB”) aux fins du PCT (le “service de transfert de taxes de 
l’OMPI”), en vertu de la règle 96.2 du PCT et conformément aux dispositions énoncées 
dans l'annexe G des Instructions administratives du PCT. 

Un office participant au Service de transfert de taxes de l’OMPI en tant qu’office 
percepteur peut transférer les taxes et différences y relatives suivantes, conformément à 
l’annexe G des instructions administratives : 

‒ la taxe internationale de dépôt (règle 15.2.c) ou d)) perçue par l’office en sa 
qualité d’office récepteur au profit du Bureau international; 

‒ la taxe de recherche (règle 16.1.c) ou d)) perçue par l’office en sa qualité d’office 
récepteur au profit d’un office participant en sa qualité d’administration chargée 
de la recherche internationale; 

‒ la taxe de recherche supplémentaire (règle 45bis.3.b)) perçue par le Bureau 
international au profit d’un office participant en sa qualité d’administration indiquée 
pour la recherche supplémentaire; 

‒ la taxe de traitement (règle 57.2.c) ou d)) perçue par une administration chargée 
de l’examen préliminaire international au profit du Bureau international; et 

‒ la différence en ce qui concerne la taxe de recherche (règle 16.1.e)) perçue 
par l’office en sa qualité d’administration chargée de la recherche internationale 
dans une monnaie autre que la monnaie fixée2. 

De plus, conformément à l’annexe G, partie II, paragraphe 3 des instructions 
administratives, le transfert des taxes et différences susmentionnées, par l’office 
percepteur au Bureau international, aux fins de son transfert ultérieur à l’office 
bénéficiaire, est réputé constituer le transfert desdites taxes conformément à la règle 
applicable, et ne doit pas être considéré comme un paiement de l’office percepteur à un 
tiers. 
  

                                            
1  Pour plus de détails, il convient de se référer au rapport de la cinquante et unième session (22e session ordinaire) 

de l'Union internationale de coopération en matière de brevets (Union du PCT), disponible sur le site web de l'OMPI 
à l'adresse suivante : https://www.wipo.int/edocs/mdocs/govbody/fr/pct_a_51/pct_a_51_4.pdf 

2  En ce qui concerne le paiement de la taxe de recherche dans une monnaie prescrite autre que la monnaie dans 
laquelle l’administration chargée de la recherche internationale a fixé la taxe de recherche, applicable lorsque le 
montant effectivement reçu par l’administration chargée de la recherche internationale dans la monnaie prescrite, 
est, une fois converti par cette administration dans la monnaie fixée, inférieur à celui qu’elle a fixé. 
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Liste des transferts de taxes du PCT effectués dans le cadre du Service de transfert 
de taxes de l’OMPI 

Conformément à l'annexe G, partie II.1, paragraphe 7 des Instructions 
administratives du PCT, la liste des transferts de taxes du PCT qui font partie du Service 
de transfert de taxes de l’OMPI, pour chaque office participant3, au 31 décembre 2021 
(inclus), est comme suit : 

 Transferts de taxes du PCT 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

AP  
Organisation 

régionale 
africaine de la 

propriété 
intellectuelle 

(ARIPO) 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, EP, SE 

n/a n/a n/a 

AT  
Office 

autrichien des 
brevets 

RO percepteur  en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire: 

reçoit les taxes 
de recherche 

transférées de 
RO/AP, BR, CO, 
CU, EG, GE, IB, 
IN, JO, KE, KR, 

MA, MX, OA, 
OM, PE, SG, TT, 

UG, VN, ZA 

SISA 
bénéficiaire 

IPEA 
perceptrice 

ISA bénéficiaire 
: 

reçoit les 
transferts en 

EUR par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants ayant 
spécifié ISA/AT  

(BH, DJ, DZ, GH, 
KP, LR, LS, LY, 

SY, ZM, ZW) 

  

                                            
3  Les lignes relatives aux offices participants ayant un accord avec le Bureau international de l'OMPI en ce qui 

concerne le fonctionnement en tant qu'administration chargée de la recherche internationale et administration 
chargée de l'examen préliminaire international en vertu du Traité de coopération en matière de brevets (PCT) sont 
identifiées par une teinte gris clair. 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

AU  
Office 

australien des 
brevets 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/KR 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 
RO/IB, IN, JO, 

KE, KR, MY, NZ, 
OM, SG, US, 

VN, ZA 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

AUD par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/AU  

(BZ) 

AZ  
Agence de la 

propriété 
intellectuelle de 
la République 
d’Azerbaïdjan 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, RU 

n/a n/a n/a 

BG  
Office des 

brevets de la 
République de 

Bulgarie 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, RU 

n/a n/a n/a 

BR  
Institut national 
de la propriété 

industrielle 
(Brésil) 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur :  

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, EP, SE, 

US 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/CO, PE 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

USD par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/BR  

(PA) 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

BY  
Centre national 

pour la 
propriété 

intellectuelle 
(Bélarus) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, RU 

n/a n/a n/a 

CA  
Office de la 

propriété 
intellectuelle du 

Canada 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

n/a 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/IB, SA 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit des 
transferts en 

CAD par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/CA 

(BZ) 

CH  
Institut Fédéral 
de la Propriété 
Intellectuelle 

(Suisse) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

CL  
Institut national 
de la propriété 

industrielle 
(Chili) 

Office 
percepteur 

en tant que RO 
percepteur :  

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, ES, KR, 

US 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/CO, CR, CU, 
DO, IB, MX, PE, 

TT 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit des 
transferts en 

USD par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/CL  

(EC, PA, SV) 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

CN  
Administration 
nationale de la 

propriété 
intellectuelle de 

la Chine 
(CNIPA) 

Office 
percepteur 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/IB, KE 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit des 
transferts en 

CNY par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/CN  

(GH, KH, KP, 
LR, TH, ZW) 

CO  
Surintendance 
de l’industrie et 
du commerce 

(Colombie) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, BR, CL, 
EP, ES, KR, RU 

n/a n/a n/a 

CR  
Registre de la 

propriété 
intellectuelle 
(Costa Rica) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/CL, EP, ES 

n/a n/a n/a 

CU  
Office cubain 
de la propriété 

industrielle 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, BR, CL, 

EP, ES, RU 

n/a n/a n/a 

CZ  
Office de la 

propriété 
industrielle de 
la République 

tchèque 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

DE  
Office 

allemand des 
brevets et des 

marques 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

DK  
Office danois 
des brevets et 
des marques 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche pour 
ISA/EP, SE, XN 

n/a n/a n/a 

DO  
Office national 
de la propriété 

industrielle 
(République 
dominicaine) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

perçois taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/CL, EP, ES, 

US 

n/a n/a n/a 

EA  
Office eurasien 

des brevets 
(OEAB) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

perçois taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, RU 

n/a n/a n/a 

EE  
Office estonien 

des brevets 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

EG  
Office égyptien 

des brevets 

Office 
percepteur 

en tant que RO 
percepteur :  

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, EP, US 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire: 

reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/IB, OM, QA, 
SA, SD 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit des 
transferts en 

EGP par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/EG  
(DJ, SY) 

EP  
Office 

européen des 
brevets (OEB) 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur :  

(n/a) 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/AP, AT, AZ, 
BG, BR, CH, CL, 
CO, CR, CU, CZ, 
DE, DK, DO, EE, 
EG, ES, FI, FR, 

GB, GE, GR, 
HR, HU, IB, IE, 
IL, IN, IR, IS, IT, 
JO, JP, KE, KZ, 

LV, MA, MD, 
ME, MX, MY, NI, 

NO, NZ, OA, 
OM, PE, PH, PL, 
PT, QA, RO, RS, 
RU, SA, SD, SE, 
SG, SI, SK, TN, 
TR, TT, UG, US, 

VN, ZA 

SISA 
bénéficiaire 

IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

EUR par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/EP  

 (AL, AM, BA. 
BH, BN, BW, BZ, 
CN, CY, DJ, DZ, 
EA, EC, GH, HN, 
HR, ID, KG, KH, 
KN, LR, LS, LT, 
LU, LY, MK, MN, 

MT, MW, NL, 
PA, RW, SC, SV, 
SY, TH, TJ, TM, 

UA, UZ, WS, 
ZW) 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

ES  
Office 

espagnol des 
brevets et des 

marques 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/CL, CO, CR, 
CU, DO, IB, MX, 

NI, PE 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

EUR par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/ES  

(EC, HN, PA, 
SV) 

FI  
Office 

finlandais des 
brevets et de 
l’enregistre-
ment (PRH) 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, SE 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/IB 

SISA 
bénéficiaire 

IPEA 
perceptrice) 

ISA 
bénéficiaire : 

n/a 
(spécifié 

uniquement par 
le RO/FI 

participant)  

FR  
Institut national 
de la propriété 

industrielle 
(INPI) (France) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

GB  
Office de la 

propriété 
intellectuelle 

(Royaume-Uni) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

GE  
Centre national 

de propriété 
intellectuelle de 

la Géorgie 
(SAKPATENTI) 

(taxes payées 
directement au 
RO/IB par les 
déposants) 

RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, EP, IL, 

RU, US 

n/a n/a n/a 

GR  
Organisation 

de la propriété 
industrielle 

(OBI) (Grèce) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

HR  
Office d’État de 

la propriété 
intellectuelle 

(Croatie) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

HU  
Office hongrois 
de la propriété 
intellectuelle 

(HIPO) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

IB  
Bureau 

international de 
l’OMPI  
(en tant 
qu’office 

récepteur) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherches 

perçues pour 
toutes ISA, 

perçues des 
déposants ayant 

déposé leur 
demande auprès 

de RO/IB 

n/a n/a n/a 

ID  
Direction 

générale de la 
propriété 

intellectuelle 
(Indonésie) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AU, EP, JP, 

KR, RU, SG 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

IE  
Office de la 

propriété 
intellectuelle 

d’Irlande 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

IL  
Office des 

brevets d’Israël 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur :  

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, US 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 
RO/GE, IB, US 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

USD par 
l'intermédiaire du 

service 

IN  
Office indien 
des brevets 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, AU, EP, 

JP, SE, US 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 

(ne participe pas 
encore en tant 

qu'ISA) 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en INR 

IR  
Centre de 
propriété 

intellectuelle 
(République 

islamique 
d’Iran) 

RO percepteur RO  
percepteur :  

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, IN, RU 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

IS  
Office islandais 
de la propriété 
intellectuelle 

(ISIPO) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, SE, XN 

n/a n/a n/a 

IT  
Office italien 

des brevets et 
des marques 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

JO  
Direction de la 
protection de la 

propriété 
industrielle, 
Ministère de 
l’industrie, du 

commerce 
 et de 

l’approvisionne
-ment 

(Jordanie) 

(taxes payées 
directement au 
RO/IB par les 
déposants) 

RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, AU, EP, 

US 

n/a n/a n/a 

JP  
Office des 
brevets du 

Japon (JPO) 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, IN, SG 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 
RO/IB, IN, KR, 

MY, PH, SG, US, 
VN 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en JPY 

par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/JP  

(BN, ID, KH, TH)  
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

KE  
Institut kényan 
de la propriété 

industrielle 

(taxes payées 
directement au 
RO/IB par les 
déposants) 

RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, AU, CN, 

EP, SE 

n/a n/a n/a 

KR  
Office coréen 
de la propriété 
intellectuelle 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, AU, JP, 

SG 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit taxes de 

recherche 
transférées de 

RO/AU, CL, CO, 
MX, MY, NZ, PE, 
PH, SA, SG, US, 

VN 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

KRW par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/KR  

(BN, ID, KH, MN, 
TH)  

KZ  
Institut national 
de la propriété 
intellectuelle 

(INPI) 
(Kazakhstan) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, RU 

n/a n/a n/a 

LV  
Office letton 
des brevets 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, RU 

n/a n/a n/a 

MA  
Office 

marocain de la 
propriété 

industrielle et 
commerciale 

(OMPIC) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, EP, RU, 

SE 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

MD  
Division de la 

propriété 
intellectuelle, 
Direction de 
l’expansion 
économique 

(Monaco) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, RU 

n/a n/a n/a 

ME  
Ministère du 

développement 
économique, 
Département 

de la propriété 
intellectuelle 
(Monténégro) 

RO percepteur RO  
percepteur :  

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

MX  
Institut 

mexicain de la 
propriété 

industrielle 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, CL, EP, 
ES, KR, SE, SG, 

US 

n/a n/a n/a 

MY  
Société de 
propriété 

intellectuelle de 
Malaisie 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AU, EP, JP, 

KR 

n/a n/a n/a 

NI  
Registre de la 

propriété 
intellectuelle 
(Nicaragua) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, ES 

n/a n/a n/a 

NO  
Office 

norvégien de la 
propriété 

industrielle 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, SE, XN 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

NZ  
Office de la 

propriété 
intellectuelle de 

la Nouvelle-
Zélande 
(IPONZ) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AU, EP, KR, 

US 

n/a n/a n/a 

OA  
Organisation 
africaine de la 

propriété 
intellectuelle 

(OAPI) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, EP, RU, 

SE 

n/a n/a n/a 

OM  
Département 

de la propriété 
intellectuelle, 
Ministère du 
commerce et 
de l’industrie 

(Oman) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, AU, EG, 

EP, US 

n/a n/a n/a 

PE  
Institut national 
de défense de 
la concurrence 

et de la 
protection de la 

propriété 
intellectuelle 

(Pérou) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, BR, CL, 
EP, ES, KR, US 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

PH  
Office de la 

propriété 
intellectuelle 

des Philippines 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AU, EP, JP, 

KR, US 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/IB 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

n/a 
(spécifié 

uniquement par 
le RO/FI 

participant) 

PL  
Office des 

brevets de la 
République de 

Pologne 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

PT  
Institut national 
de la propriété 

industrielle 
(Portugal) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

QA  
Département 

de la propriété 
intellectuelle 

(Qatar) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, US 

n/a n/a n/a 

RO  
Office d’État 

pour les 
inventions et 
les marques 
(Roumanie) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, RU 

n/a n/a n/a 

RS  
Office de la 

propriété 
intellectuelle 

(Serbie) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

perçoit les taxes 
de recherche 
pour ISA/EP 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

RU  
Service fédéral 
de la propriété 
intellectuelle 
(Rospatent) 

(Fédération de 
Russie) 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/AZ, BG, BY, 
CO, CU, GE, IB, 
IR, KZ, LV, MA, 
MD, OA, RO, 
SA, US, VN 

SISA 
bénéficiaire 

IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

RUB par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/RU  

(AM, EA, ID, KG, 
KP, LT, MN, SY, 
TJ, TM, UA, UZ, 

ZW) 

SA  
Autorité 

saoudienne de 
la propriété 
intellectuelle 

(SAIP) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/CA, EG, EP, 
KR, RU, SG, US 

n/a n/a n/a 

SD  
Directeur 

général de 
l’enregistrement, 

Département 
de la propriété 
intellectuelle 

(Soudan) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EG, EP 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

SE  
Office suédois 
de la propriété 
intellectuelle 

(PRV) 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP, XN 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/BAP, R, DK, 
FI, IB, IN, IS, KE, 

MA, MX, NO, 
OA, TT, VN 

SISA 
bénéficiaire 

IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

SEK par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/SE  

(GH, LR, ZM)  

SG  
Office de la 

propriété 
intellectuelle de 

Singapour 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, AU, EP, 

JP, KR 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/JP, KR, MX, 
SA, UG, US, VN 

SISA 
bénéficiaire 

IPEA 
percepteur 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

SGD par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/SG  

(BN, ID, KH, TH) 

SI  
Office slovène 
de la propriété 
intellectuelle 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

SK  
Office de la 

propriété 
industrielle de 
la République 

slovaque 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

TN  
Institut national 

de la 
normalisation 

et de la 
propriété 

industrielle 
(INNORPI) 
(Tunisie) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

n/a n/a n/a 

TR  
Office turc des 
brevets et des 

marques 
(Turkpatent) 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/EP 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 

taxes de 
recherche 

transférées de 
RO/IB 

SISA 
bénéficiaire 

IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

n/a  
(spécifié 

uniquement par 
le RO/TR 

participant) 

TT  
Office de la 

propriété 
intellectuelle, 

Office du 
procureur 
général 

etMinistère des 
affaires 

juridiques 
(Trinité-et-
Tobago) 

RO percepteur RO  
percepteur :  

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, CL, EP, 

SE, US 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

UA  
Administration 
nationale de la 

propriété 
intellectuelle, 

Entreprise 
d’État “Institut 
ukrainien de la 

propriété 
intellectuelle 
(Ukrpatent)” 

Office 
percepteur 

en tant que RO 
percepteur :  

(ne participe pas 
encore en tant 

que RO) 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/IB 

SISA 
bénéficiaire 

IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit des 
transferts en 

USD par 
l'intermédiaire du 

service  
(spécifié 

uniquement par 
le RO/UA non-

participant) 

UG  
Bureau des 
services de 

l’enregistremen
t de l’Ouganda 

(URSB) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, EP, SG 

n/a n/a n/a 

US  
Office des 

brevets et des 
marques des 

États-Unis 
(USPTO) 

RO percepteur en tant que RO 
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AU, EP, IL, 
JP, KR, RU, SG 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 

RO/BR, CL, DO, 
EG, GE, IB, IL, 
IN, JO, MX, NZ, 

OM, PE, PH, 
QA, SA, TT, ZA 

n/a IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

USD par 
l'intermédiaire du 

service, mais 
peut recevoir des 
transferts dans 

d'autres devises 
directement des 

RO non-
participants 

ayant spécifié 
ISA/US  

(BN, KN, PA, 
TH) 

VN  
Office de la 

propriété 
intellectuelle du 

Viet Nam  
(IP Viet Nam) 

(taxes payées 
directement au 
RO/IB par les 
déposants) 

RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour 
ISA/AT, AU, EP, 
JP, KR, SG, SE, 

RU 

n/a n/a n/a 
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Transferts de 
taxes du PCT 

(suite) 

Taxe 
internationale 

de dépôt perçue 
par le RO au 

profit du Bureau 
international 

Taxe de 
recherche 

perçue par le RO 
au profit d’ISA(s) 

participante(s) 

Taxe de 
recherche 

supplémentaire 
perçue par le 

Bureau 
international au 

profit d’une SISA 
participante 

Taxe de 
traitement 

perçue par une 
IPEA au profit du 

Bureau 
international 

Différences en 
ce qui concerne 

la taxe de 
recherche 

perçue par une 
ISA dans une 
monnaie autre 
que la monnaie 

fixée 

Office 
participant 

(code ST.3 et  
nom de l’office) 

Étendue de la participation 

XN  
Institut 

nordique des 
brevets 

n/a en tant que RO 
percepteur : 

(n/a) 

en tant qu’ISA 
bénéficiaire : 
reçoit les taxes 
de recherche 
transférées de 
RO/DK, IB, IS, 

NO, SE 

SISA 
bénéficiaire 

IPEA 
perceptrice 

ISA 
bénéficiaire : 

reçoit les 
transferts en 

DKK par 
l'intermédiaire du 

service 

ZA  
Commission 

pour les 
sociétés et la 

propriété 
intellectuelle 

(CIPC)  
(Afrique du 

Sud) 

RO percepteur RO  
percepteur : 

taxes de 
recherche 

perçues pour for 
ISA/AT, AU, EP, 

US 

n/a n/a n/a 
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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

DZ Algérie 

L’Institut national algérien de la propriété industrielle a notifié au Bureau 
international des changements relatifs à son numéro de téléphone et à son adresse de 
courrier électronique, comme suit : 

Téléphone : (213-21) 73 59 39 

Courrier électronique : e-pct@inapi.org 

De plus, l’office a notifié qu’il accepterait que soit produite, en cas de perte ou de 
retard du courrier, la preuve qu’un document a été expédié lorsque l’expédition a été faite 
par une entreprise d’acheminement autre que l’administration postale (règle 82.1 
du PCT), à condition que l’entreprise d’acheminement soit installée en Algérie. 

[Mise à jour de l’annexe C(DZ) du Guide du déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

BR Brésil 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en franc suisse (CHF), ont été établis pour une recherche 
internationale effectuée par l’Institut national de la propriété industrielle (Brésil). Ces 
montants, applicables à compter du 1er mars 2022, sont de CHF 275 pour un dépôt en 
ligne, et de CHF 412 pour un dépôt sur papier. 

[Mise à jour de l’annexe D(BR) du Guide du déposant du PCT] 

DZ Algérie 

L’Institut national algérien de la propriété industrielle a notifié au Bureau 
international le montant de la taxe pour le document de priorité, exprimé en 
Dinar algérien (DZD), payable à l’office en sa qualité d’office récepteur. Ce montant, 
applicable depuis le 25 décembre 2002, est comme suit : 

Taxe pour le document de priorité   
(règle 17.1.b) du PCT) : DZD 400 par page 

[Mise à jour de l’annexe C(DZ) du Guide du déposant du PCT] 
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ES Espagne 

L’Office espagnol des brevets et des marques a notifié au Bureau international 
de nouveaux montants de taxes, exprimés en euro (EUR), payables à l’office en sa qualité 
d’office récepteur. Ces montants, applicables depuis le 1er janvier 2022, sont comme suit : 

Taxe de transmission  
(règle 14 du PCT) : EUR 75,75 

Taxe pour le document de priorité   
(règle 17.1.b) du PCT) : EUR 30,28 

[Mise à jour de l’annexe C(ES) du Guide du déposant du PCT] 

IL Israël 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en franc suisse (CHF), en euro (EUR) et en dollar des 
États-Unis (USD), ont été établis pour une recherche internationale effectuée par 
l’Office des brevets d’Israël. Ces montants, applicables à compter du 1er mars 2022, 
sont de CHF 1.078, EUR 1.041 et USD 1.174, respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe D(IL) du Guide du déposant du PCT] 
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ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE  
ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL 

ES Espagne 

Accord entre l’Office espagnol des brevets et des marques et le Bureau 
international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle1 – 
Modification de l’annexe D 

L’Office espagnol des brevets et des marques a adressé au Bureau international, 
en vertu de l’article 11.3)iii) de l’accord susmentionné, une notification l’informant de 
modifications apportées à la partie I de l’annexe D de cet accord. Ces modifications, qui 
consistent en des changements relatifs aux montants de la taxe d’examen préliminaire et 
de la taxe additionnelle pour l'examen préliminaire international, entreront en vigueur le 
11 mars 2022. 

À compter du 11 mars 2022, l’annexe D modifiée aura la teneur suivante : 

Annexe D 
Taxes et droits 

Partie I.  Barème de taxes et de droits 

Type de taxe ou de droit Montant 
   (en euro) 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) [Sans changement]2 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) [Sans changement]2 
Taxe d’examen préliminaire  
(règle 58.1.b)) 595,372 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 595,372 
Taxe pour la délivrance de copies  
(règles 44.3.b) et 71.2.b), par document [Sans changement] 
Taxe pour la délivrance de copies  
(règles 94.1ter et 94.2), par page [Sans changement] 

Partie II.  [Sans changement] 
  

                                            
1  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante : www.wipo.int/pct/fr/texts/agreements/ag_es.pdf 
2  Cette taxe est réduite de 75% lorsque le déposant ou, en cas de pluralité de déposants, chacun d’entre eux, est une 

personne physique ou morale qui est ressortissante d’un État, et est domiciliée ou a son siège dans un État, qui 
n’est pas partie à la Convention sur le brevet européen, et qui est considéré par la Banque mondiale comme un 
pays à faible revenu, à revenu intermédiaire, tranche inférieure, ou à revenu intermédiaire, tranche supérieure. 
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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

SL Sierra Leone 

Le Département de l’administrateur et directeur général de l’enregistrement 
(Sierra Leone) a notifié au Bureau international une adresse de courrier électronique, 
ainsi qu’un changement relatif à son numéro de téléphone, comme suit : 

Téléphone : (232-76) 612 437 

Courrier électronique : elizaasaccoh@yahoo.com 

De plus, l’office a notifié des changements concernant le service de télécopie et le 
dépôt de documents par des moyens de télécommunication (règle 92.4 du PCT) – l’office 
a supprimé ses services de télécopie et n’accepte plus le dépôt de documents par des 
moyens de télécommunication. 

En outre, l’office a notifié au Bureau international que les dispositions de la législation 
de la Sierra Leone relatives à la recherche de type international sont disponibles à 
l’article 19 de la Loi sur les brevets et les dessins et modèles industriels, 2012. 

Enfin, l’office a spécifié ses exigences concernant la protection provisoire à la suite 
de la publication internationale, comme suit :  

Lorsque la désignation est faite aux fins d’un brevet national : 
– La réparation peut être demandée pour les actes commis avant la délivrance du 

brevet mais après la date à laquelle la publication internationale a été effectuée 
en anglais. Lorsque la publication internationale a été effectuée dans une langue 
autre que l’anglais, la réparation peut être demandée à condition que le déposant 
ait transmis une traduction anglaise de la publication internationale au 
contrevenant et uniquement pour les actes commis par ce dernier après qu'il ait 
reçu la traduction (article 48 de la Loi sur les brevets et les dessins et modèles 
industriels, 2012). 

Lorsque la désignation est faite aux fins d’un brevet ARIPO : 
– Néant 

[Mise à jour de l’annexe B1(SL) du Guide du déposant du PCT] 

US États-Unis d’Amérique 

En raison de mauvaises conditions météorologiques, l’Office des brevets et des 
marques des États-Unis (USPTO) n’était pas ouvert au public pour traiter d’affaires 
officielles le lundi 3 janvier 2022 et le vendredi 7 janvier 2022. 

Par conséquent, en vertu de la règle 80.5.i) du PCT, si un délai quelconque, pendant 
lequel un document ou une taxe en rapport avec une demande internationale devait 
parvenir à l’office, a expiré un des jours précités, ce délai a pris fin le mardi 4 janvier 2022 
ou le lundi 10 janvier 2022, respectivement. 
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En ce qui concerne le retard ou la perte du courrier pour des documents ou des 
lettres adressés à l’office, ou d’autres causes de retard dans l’observation de délais, par 
suite des fermetures officielles susmentionnées, il convient de se référer aux règles 82.1 
et 82quater du PCT, respectivement. 

Des informations supplémentaires relatives aux dates de fermeture, telles que 
communiquées au Bureau international par l’office, sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.wipo.int/pct/dc/closeddates/ 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

BY Bélarus 

Le Centre national pour la propriété intellectuelle (Bélarus) a notifié au Bureau 
international de nouveaux montants de taxes, exprimés en rouble bélarussien (BYN), 
payables à l’office en sa qualité d’office récepteur. Ces montants, applicables depuis le 
1er janvier 2022, sont comme suit : 

Taxe de transmission  
(règle 14 du PCT) : BYN 78,40 

Taxe pour requête en restauration   
du droit de priorité   
(règle 26bis.3.d) du PCT) : BYN 67,20 

[Mise à jour de l’annexe C(BY) du Guide du déposant du PCT] 

ES Espagne 

L’Office espagnol des brevets et des marques a notifié au Bureau international 
de nouveaux montants de taxes, exprimés en euro (EUR), payables à l’office en sa qualité 
d’administration chargée de l’examen préliminaire international. Ces montants, 
applicables à compter du 11 mars 2022, sont les suivants : 

Taxe d’examen préliminaire  
(règle 58 du PCT)3 : EUR 595,37 

Taxe d’examen préliminaire   
additionnelle (règle 68.3 du PCT)3, 4 : EUR 595,37 

[Mise à jour de l’annexe E(ES) du Guide du déposant du PCT] 

  

                                            
3 La taxe est réduite de 75% lorsque le déposant ou, s’il y a plusieurs déposants, chacun d’eux, est une personne 

physique ou une personne morale qui est ressortissante d’un État qui n’est pas un État partie à la Convention sur 
le brevet européen et qui figure sur les listes des économies à faible revenu, à revenu moyen inférieur ou à revenu 
moyen supérieur établies par la Banque mondiale. Il convient de se référer à l’adresse suivante : 
www.wipo.int/pct/en/fees/oepm_fee_reduction.html 

4 Taxe à verser à l’administration chargée de l’examen préliminaire international et dans certains cas seulement. 
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OFFICES DÉSIGNÉS (OU ÉLUS) 

BY Bélarus 

Le Centre national pour la propriété intellectuelle (Bélarus) a notifié au Bureau 
international de nouveaux montants de plusieurs composantes de la taxe nationale5, 6, 
exprimés en rouble bélarussien (BYN), payables à l’office en sa qualité d’office désigné 
(ou élu) et applicables depuis le 1er janvier 2022, comme suit : 

Pour un brevet : 
Taxe de dépôt : BYN 78,40 
 Taxe de revendication pour  

chaque revendication  
indépendante à compter de la 2e : BYN 33,60 

Taxe d’examen : BYN 380,80 
 Taxe d’examen pour chaque  

revendication indépendante  
à compter de la 2e : BYN 224 

Taxe annuelle pour la 3e année : BYN 78,40 

Pour un modèle d’utilité : 
Taxe de dépôt : BYN 156,80 
 Taxe de revendication pour  

chaque revendication  
indépendante à compter de la 2e : BYN 78,40 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (BY) du Guide du déposant du PCT] 

NG Nigéria 

Le Registre des brevets et dessins et modèles, département du droit 
commercial (Nigéria) a notifié au Bureau international un nouveau montant de la taxe de 
dépôt faisant partie de la taxe nationale, exprimé en Naira nigérian (NGN), payable à 
l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu). Ce nouveau montant est comme suit : 

Taxe nationale : 
Taxe de dépôt : NGN 25.000 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (NG) du Guide du déposant du PCT] 

  

                                            
5  Pour les personnes domiciliées au Bélarus, le paiement des taxes doit être effectué en rouble bélarussien selon le 

taux de la valeur de base. 
6  Pour les personnes domiciliées à l’étranger, le paiement des taxes doit être effectué en dollar des États-Unis, en 

euro, en franc suisse ou en rouble russe, sauf disposition contraire des accords internationaux avec la République 
du Bélarus, selon le taux de la valeur de base et le taux de change fixé par la Banque nationale de la République 
du Bélarus applicable à la date du paiement. 
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PE Pérou 

L’Institut national de défense de la concurrence et de la protection de la 
propriété intellectuelle (Pérou), en sa qualité d’office désigné (ou élu), a notifié au 
Bureau international une nouvelle composante de sa taxe nationale, exprimée en sol 
péruvien (PEN), comme suit : 

Taxe nationale : 
Pour un brevet: 
 Taxe de dépôt7 [sans changement] 
 Taxe additionnelle pour chaque  

revendication à compter de la 11e PEN 23,43 
Pour un modèle d’utilité : 
 Taxe de dépôt7 [sans changement] 
 Taxe additionnelle pour chaque  

revendication à compter de la 11e PEN 39,50 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (PE) du Guide du déposant du PCT] 

VN Viet Nam 

L’Office de la propriété intellectuelle du Viet Nam (IP Viet Nam) a notifié au 
Bureau international une extension d’un changement temporaire relatif à l’exemption, la 
réduction ou le remboursement de la taxe de dépôt faisant partie de la taxe nationale. 
Pendant la période du 1er janvier au 30 juin 2022, la taxe de dépôt, payable à l’office en 
sa qualité d’office désigné (ou élu), est réduite de 50%. 

Pour plus d’informations, il convient de se référer à la circulaire n° 120/2021/TT-BTC 
du 24 décembre 2021 du Ministère des finances du Viet Nam. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (VN), du Guide du déposant du PCT] 

                                            
7  Doit être remise ou payée dans le délai applicable en vertu de l’article 22.1) ou 39.1)a) du PCT. 
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DÉPÔT ET TRAITEMENT SOUS FORME ÉLECTRONIQUE DES DEMANDES  
INTERNATIONALES : NOTIFICATION D’OFFICES RÉCEPTEURS 

TH Thaïlande 

Le Département de la propriété intellectuelle (DPI) (Thaïlande), agissant en sa 
qualité d’office récepteur, a notifié au Bureau international, en vertu des règles 89bis.1.d) 
et 89bis.2 du PCT et conformément aux instructions 710.a) et 713 des Instructions 
administratives du PCT, qu’il est disposé à recevoir et à traiter les demandes 
internationales sous forme électronique à compter du 1er avril 2022, comme suit : 

En ce qui concerne les formats électroniques des documents 
(instruction 710.a)i)) : 
– XML (en général; voir la section 3.1.1.1 de l’annexe F) 
– norme ST.25 de l’OMPI (pour les listages des séquences; voir la section 3.1.1.2 
de l’annexe F et l’annexe C) 
– PDF (pour des fichiers auxquels les fichiers en XML de la demande internationale 
renvoient; voir la section 3.1.2 de l’annexe F) 

– TIFF (pour des fichiers auxquels les fichiers en XML de la demande internationale 
renvoient; voir la section 3.1.3.1 de l’annexe F) 
– JPEG (pour des fichiers auxquels les fichiers en XML de la demande 
internationale renvoient; voir la section 3.1.3.2 de l’annexe F) 

En ce qui concerne les moyens de transmission (instruction 710.a)i)) : 
– dépôt en ligne (voir la section 5 de l’annexe F, et la section 2.d) de 
l’appendice III de l’annexe F) 

En ce qui concerne l’empaquetage électronique des documents 
(instruction 710.a)i)) : 
– WASP (paquet compacté et signé; voir la section 4.2.1 de l’annexe F) 

En ce qui concerne les logiciels de dépôt électronique (instruction 710.a)i)) : 
– dépôt ePCT 

En ce qui concerne les types de signature électronique (instruction 710.a)i)) : 
– types de signature en fac-similé et de signature composée d’une chaîne de 
caractères (voir les sections 3.3.1 et 3.3.2 de l’annexe F) 
– signature électronique renforcée (voir la section 3.3.4 de l’annexe F) 
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En ce qui concerne les conditions, règles et procédures ayant trait à la 
réception électronique (instruction 710.a)ii)) : 
L’accusé de réception de tout ce qui est supposé constituer une demande 
internationale déposée sous forme électronique auprès de l’office contiendra, en 
plus des informations exigées au titre de l’instruction 704.a)i) à iv), les noms des 
fichiers électroniques reçus (voir l’instruction 704.a)v)). L’office fera tout son possible 
pour accepter une demande internationale sous forme électronique. Ce n’est que si 
la demande n’est pas envoyée conformément au protocole sur l’interopérabilité en 
matière de dépôt électronique (voir la section 5.1 de l’annexe F) qu’un accusé de 
réception ne sera pas généré. D’autres erreurs, telles que l’utilisation de certificats 
caduques (voir la section 4.4.7 de l’appendice II de l’annexe F), des demandes 
contaminées par des virus ou d’autres formes d’éléments malveillants (voir 
l’instruction 708.b)) ou des fichiers manquants, sont notifiées au déposant dans 
l’accusé de réception. 
Lorsqu’il s’avère que l’accusé de réception envoyé au déposant par des moyens 
électroniques n’a pas été transmis avec succès, l’office le renverra à bref délai par 
le même moyen ou par un autre moyen (voir l’instruction 709.b)). 

En ce qui concerne les moyens de paiement en ligne (instruction 710.a)ii)) : 
Le paiement en ligne n’est pas disponible. 

En ce qui concerne les renseignements relatifs aux services d’assistance 
(instruction 710.a)ii)) : 
L’office a mis en place un service d’assistance pour répondre aux questions des 
utilisateurs. Le service d’assistance peut être contacté : 
– par téléphone, au numéro suivant : (66-2) 547 4304 
– par courriel, à l’adresse électronique suivante : ro-th-pct@ipthailand.go.th 

En ce qui concerne les types de documents qui peuvent être transmis à l’office 
sous forme électronique (instruction 710.a)iii)) : 
– demandes internationales 
– documents déposés ultérieurement pour des demandes internationales, dans les 
limites autorisées par le logiciel approprié. 

En ce qui concerne le dépôt de documents en format de pré-conversion 
(instruction 710.a)iv)) : 
L’office acceptera le dépôt de documents dans tout format de pré-conversion en 
même temps que la demande internationale. 
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En ce qui concerne les procédures de notification aux déposants et les 
procédures de remplacement à utiliser par les déposants lorsque les systèmes 
électroniques de l’office ne sont pas accessibles (instruction 710.a)v)) : 
Dans le cas où les systèmes électroniques ne seraient plus en état de marche au 
moment où une demande internationale est déposée auprès de lui, l’office mettra en 
œuvre tous les moyens dont il dispose, comme la télécopie ou le courriel, pour 
informer le déposant des procédures de remplacement à suivre. 
L’office fournira les informations relatives à la disponibilité du système de dépôt en 
ligne sur son site Internet (www.ipthailand.go.th). 

En ce qui concerne les autorités de certification qui sont acceptées par l’office 
et les adresses électroniques des politiques de certification sur la base 
desquelles les certificats sont délivrés (instruction 710.a)vi)) : 
– Autorité de certification de l’OMPI pour les utilisateurs   
 (www.wipo.int/pct-safe/fr/certificates.htm) 

En ce qui concerne les procédures relatives à l’accès aux dossiers des 
demandes internationales déposées ou archivées sous forme électronique 
(instruction 710.a)vii)) : 
Les demandes déposées au moyen du dépôt ePCT peuvent être consultées par le 
déposant par l’intermédiaire des services ePCT. 

[Mise à jour de l’annexe C(TH) du Guide du déposant du PCT] 



Les Notifications officielles (Gazette du PCT) font partie de la Gazette publiée par le Bureau international 
de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle conformément à l’article 55.4) du Traité de 
coopération en matière de brevets (PCT) et à la règle 86 du Règlement d’exécution du PCT. 

39 

 

NOTIFICATIONS OFFICIELLES (GAZETTE DU PCT) 
10 février 2022 

Notifications et informations de caractère général 

 Page 

États contractants 
États parties au Traité de coopération en matière de brevets (PCT) 
IQ Iraq 40 

Administrations chargées de la recherche internationale  
Administrations chargées de l’examen préliminaire international 
JP Japon 40 

Taxes payables en vertu du PCT 
JP Japon 42 

Accès aux documents de priorité auprès de bibliothèques  
numériques : notification d’offices et autorités participants 
CA Canada 44 
IE Irlande 44 

  



Notifications officielles (Gazette du PCT) – 10 février 2022 

40 

ÉTATS CONTRACTANTS 

États parties au Traité de coopération en matière de brevets (PCT) 

IQ Iraq 

Le 31 janvier 2022, l’Iraq a déposé son instrument d’adhésion au Traité de 
coopération en matière de brevets (PCT) et sera lié par le PCT le 30 avril 2022. Par 
conséquent, toute demande internationale déposée le 30 avril 2022 ou ultérieurement 
comprendra automatiquement la désignation de l’Iraq (code du pays : IQ). 

L’Iraq sera lié par le chapitre II du PCT et sera automatiquement élu dans toute 
demande d’examen préliminaire international relative à une demande internationale 
déposée le 30 avril 2022 ou ultérieurement. 

En outre, à partir du 30 avril 2022, les ressortissants de l’Iraq et les personnes 
domiciliées dans ce pays pourront déposer des demandes internationales au titre du PCT. 

[Mise à jour de l’annexe A du Guide du déposant du PCT] 

ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE  
ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL 

JP Japon 

Accord entre l’Office des brevets du Japon et le Bureau international de 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle1 – Modification de l’annexe D 

L’Office des brevets du Japon a adressé au Bureau international, en vertu de 
l’article 11.3)iii) de l’accord susmentionné, une notification l’informant des modifications 
apportées à l’annexe D de cet accord.  Ces modifications, qui consistent en des 
changements relatifs aux montants de la taxe de recherche (règle 16.1.a)), la taxe 
additionnelle (règle 40.2.a)), la taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)), la taxe 
additionnelle (règle 68.3.a)) et des conditions et limites des remboursements ou des 
réductions de taxes, entreront en vigueur le 1er avril 2022. 

À compter du 1er avril 2022, l’annexe D modifiée aura la teneur suivante : 
  

                                            
1  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :   

www.wipo.int/pct/fr/texts/agreements/ag_jp.pdf 
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Annexe D  
Taxes et droits 

Partie I.  Barème de taxes et de droits 

Type de taxe ou de droit Montant  
   (en yen japonais) 

Taxe de recherche (règle 16.1.a))  
(pour une demande en japonais) 143.0002 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 
(pour une demande en anglais) 169.000 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 
(pour une demande en japonais) 105.000 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 
(pour une demande en anglais) 168.000 
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 
(pour une demande en japonais) 34.000 
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 
(pour une demande en anglais) 69.000 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 
(pour une demande en japonais) 28.000 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 
(pour une demande en anglais) 45.000 
Taxe pour la délivrance de copies  
(règles 44.3.b), 71.2.b), 94.1ter et 94.2),  
par requête [Sans changement] 

Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes 

1) [Sans changement] 

2) Un montant de 57.000 yen japonais (pour une demande en japonais)3 ou de 
67.000 yen japonais (pour une demande en anglais) est remboursé à la demande du 
déposant lorsque l’Administration peut utiliser dans une large mesure les résultats de l’une 
des recherches antérieures ci-après : 

i) et ii) [Sans changement]” 

3) et 4) [Sans changement] 
  

                                            
2  Cette taxe est réduite (i) pour des demandes déposées en japonais ou (ii) pour des demandes pour lesquelles une 

traduction en japonais a été fournie, aux fins de la recherche internationale selon la règle 12.3 du PCT, par les 
déposants qui peuvent prétendre à des réductions de taxe, tels que des petites ou moyennes entreprises, des 
microentreprises, et des institutions académiques.  Pour plus de précisions sur l’éligibilité, voir à l’adresse suivante : 
https://www.jpo.go.jp/system/patent/pct/tesuryo/pct_keigen_shinsei.html 

3  Le montant de tout remboursement des taxes de recherche sera réduit si les réductions de taxes mentionnées dans 
la note de bas de page 1 [Note de l’éditeur: note de bas de page 2 du présent document] sont applicables. 
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

JP Japon 

L’Office des brevets du Japon a notifié au Bureau international un nouveau 
montant de la taxe de transmission (règle 14 du PCT), exprimé en yen japonais (JPY), 
payable à l’office en sa qualité d’office récepteur. Ce montant, applicable à compter du 
1er avril 2022, est de JPY 17.000. 

[Mise à jour de l’annexe C(JP) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, l’office a notifié de nouveaux montants de taxes, exprimés en yen 
japonais (JPY), payables à l’office en sa qualité d’administration chargée de la recherche 
internationale. Ces montants, également applicables à compter du 1er avril 2022, sont 
comme suit : 

Taxe de recherche (règle 16.1.a))  
(pour une demande en japonais) 143.0004 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 
(pour une demande en anglais) 169.000 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 
(pour une demande en japonais) 105.000 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 
(pour une demande en anglais) 168.000 

De plus, l’office a notifié un changement relatif aux conditions et aux montants de 
remboursement de la taxe de recherche payable pour une recherche internationale 
effectuée par l’office, applicable à compter du 1er avril 2022.  La liste récapitulative de ces 
conditions et montants sera la suivante : 

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au 
montant dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée. 

2) Un montant de 57.000 yen japonais (pour une demande en japonais)5 ou de 
67.000 yen japonais (pour une demande en anglais) est remboursé à la demande du 
déposant lorsque l’Administration peut utiliser dans une large mesure les résultats de l’une 
des recherches antérieures ci-après : 

i) lorsque la demande internationale revendique la priorité d’une demande 
internationale antérieure ayant fait l’objet d’une recherche internationale effectuée par 
l’Administration, la recherche internationale effectuée sur la demande internationale 
antérieure; 

                                            
4  Cette taxe est réduite (i) pour des demandes déposées en japonais ou (ii) pour des demandes pour lesquelles une 

traduction en japonais a été fournie, aux fins de la recherche internationale selon la règle 12.3 du PCT, par les 
déposants qui peuvent prétendre à des réductions de taxe, tels que des petites ou moyennes entreprises, des 
microentreprises, et des institutions académiques.  Pour plus de précisions sur l’éligibilité, voir à l’adresse 
suivante :https://www.jpo.go.jp/system/patent/pct/tesuryo/pct_keigen_shinsei.html 

5  Le montant de tout remboursement des taxes de recherche sera réduit si les réductions de taxes mentionnées dans 
la note de bas de page 3 sont applicables. 
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ii) la recherche antérieure effectuée sur une demande nationale présentée 
au Japon concernant un brevet ou un modèle d’utilité ayant été déposée par le même 
déposant que pour la demande internationale. 

3) Dans les cas prévus à la règle 58.3, le montant de la taxe d’examen 
préliminaire qui a été acquitté est intégralement remboursé. 

4) Tant que le remboursement de la taxe de recherche (lorsque la demande 
internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu de l’article 14.1), 3) ou 4) 
avant le début de la recherche internationale) et le remboursement de la taxe d’examen 
préliminaire (lorsque la demande internationale ou la demande d’examen préliminaire 
international est retirée avant le début de l’examen préliminaire international) continuent 
de ne pas être compatibles avec la législation nationale applicable pour l’Administration, 
cette dernière peut s’abstenir de rembourser ces taxes. 

[Mise à jour de l’annexe D(JP) du Guide du déposant du PCT] 

Enfin, l’office a notifié de nouveaux montants de taxes, exprimés en yen 
japonais (JPY), payables à l’office en sa qualité d’administration chargée de l’examen 
préliminaire international, à partir du 1er avril 2022, comme suit : 

Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 
(pour une demande en japonais) 34.000 
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 
(pour une demande en anglais) 69.000 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 
(pour une demande en japonais) 28.000 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 
(pour une demande en anglais) 45.000 

[Mise à jour de l’annexe E(JP) du Guide du déposant du PCT] 

ACCÈS AUX DOCUMENTS DE PRIORITÉ AUPRÈS DE BIBLIOTHÈQUES 
NUMÉRIQUES : NOTIFICATION D’OFFICES ET AUTORITÉS PARTICIPANTS 

Afin de faciliter l’accès aux documents de priorité, le Bureau international a créé le 
Service d’accès numérique aux documents de priorité (“DAS”), conformément à une 
décision de 2006 de l’Assemblée de l’Union de Paris, de l’Assemblée du PLT et de 
l’Assemblée de l’Union du PCT. 

Depuis avril 2009, le Bureau international, et tout office ou autorité ayant mis en 
place les systèmes juridiques et techniques appropriés, est en mesure de participer au 
DAS, en tant qu’office de premier dépôt (ci-après dénommé “office déposant”), en tant 
qu’office de deuxième dépôt (ci-après “office ayant accès”), ou à ces deux titres, afin de 
faciliter l’accès aux documents de priorité (règle 17 du PCT), dans un large éventail de 
supports et formats. 
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Des notifications en vertu des paragraphes 10 et 12 des Dispositions-cadres pour le 
service d’accès numérique aux documents de priorité, ou de l’instruction 715.a)i) ou b) 
des Instructions administratives du PCT, ont été publiées par le Bureau international à 
l’adresse suivante : 

www.wipo.int/das/fr/participating_offices.html 

CA Canada 

Suite à la notification de sa participation au DAS en tant qu’office ayant accès (voir 
les Notifications officielles (Gazette du PCT) du 28 novembre 2019, page 188) et 
conformément aux paragraphes 10 et 12 des Dispositions-cadres pour le service d’accès 
numérique aux documents de priorité, l’Office de la propriété intellectuelle du Canada 
a notifié au Bureau international sa participation au DAS en tant qu’office déposant, avec 
effet depuis le 1er février 2022. 

[Mise à jour de l’annexe B1(CA) du Guide du déposant du PCT] 

IE Irlande 

Conformément aux paragraphes 10 et 12 des Dispositions-cadres pour le service 
d’accès numérique aux documents de priorité, l’Office de la propriété intellectuelle 
d’Irlande a notifié au Bureau international sa participation au DAS, en tant qu’office ayant 
accès, avec effet à compter du 17 février 2022. 



Les Notifications officielles (Gazette du PCT) font partie de la Gazette publiée par le Bureau international 
de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle conformément à l’article 55.4) du Traité de 
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RÉUNIONS DE L’UNION INTERNATIONALE DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
BREVETS – ASSEMBLÉE (CINQUANTE TROISIÈME SESSION (23E SESSION 
ORDINAIRE)) 

NOTE DU BUREAU INTERNATIONAL 

À sa cinquante troisième session (23e session ordinaire), qui s’est tenue à Genève 
du 4 au 8 octobre 2021 dans le cadre des réunions des Assemblées des États membres 
de l’OMPI, l’Assemblée de l’Union internationale de coopération en matière de brevets 
(Union du PCT) a approuvé les changements suivants apportés au système du PCT : 

– modifications du Règlement d’exécution du PCT; et 
– nomination d’une nouvelle administration chargée de la recherche 

internationale et de l’examen préliminaire international. 

Les documents qui ont été établis pour l’assemblée et qui donnent en détail 
l’historique des décisions qui ont été prises, ainsi que le rapport de la session, sont 
disponibles sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :  

https://www.wipo.int/meetings/fr/details.jsp?meeting_id=62980 

Les changements susmentionnés sont présentés ci-après. 

Modifications du Règlement d’exécution du PCT 

Les modifications du Règlement d’exécution du PCT approuvées par l’assemblée 
du PCT qui entreront en vigueur le 1er juillet 2022 sont les suivantes : 

– modifications des règles 5, 12, 13ter, 19 et 49 du PCT concernant la mise en 
œuvre dans le PCT de la norme ST.26 de l’OMPI, intitulée “Recommandation 
de norme relative à la présentation des listages des séquences de nucléotides 
et d’acides aminés en langage XML (eXtensible Markup Language)” et 
s’appliqueront à toute demande internationale dont la date de dépôt 
international intervient le 1er juillet 2022 ou à une date postérieure; 

– modifications de la règle 82quater du PCT concernant le renforcement des 
garanties pour les déposants et les tiers en cas de perturbation générale qui 
influerait sur l’observation des délais prévus par le règlement d’exécution et 
s’appliqueront à tout délai fixé dans le règlement d’exécution qui expire 
1er juillet 2022 ou à une date postérieure. 

Nomination de l’Office eurasien des brevets en qualité d’administration chargée de la 
recherche internationale et de l’examen préliminaire international selon le PCT 

– L’assemblée a nommé l’Office eurasien des brevets en qualité d’administration 
chargée de la recherche internationale et d’administration chargée de l’examen 
préliminaire international. La nomination entrera en vigueur à partir d'une date 
qui sera notifiée par l'Office lorsqu'il sera prêt à commencer ses opérations. 

Le texte complet des nouvelles règles et des règles modifiées est reproduit ci-après. 
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MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT D’EXÉCUTION DU PCT  
(dont l’entrée en vigueur est fixée au 1er juillet 2022) 

Règle 5  
Description 

5.1 [Sans changement] 

5.2 Divulgation de séquences de nucléotides ou d’acides aminés 

 a)  Lorsque la demande internationale contient la divulgation de séquences de 
nucléotides ou d’acides aminés qui, conformément aux instructions administratives, 
doivent figurer dans un listage des séquences, la description doit comporter une partie 
réservée au listage des séquences établie conformément à la norme prévue dans les 
instructions administratives. 

 b)  Le texte libre dépendant de la langue figurant dans la partie de la description 
réservée au listage des séquences ne doit pas obligatoirement figurer dans la partie 
principale de la description. 

Règle 12  
Langue de la demande internationale et traductions aux fins 

de la recherche internationale et de la publication internationale 

12.1 Langues acceptées pour le dépôt des demandes internationales 

 a) à c)  [Sans changement] 

 d)  Nonobstant l’alinéa a), tout texte libre dépendant de la langue figurant dans la 
partie de la description réservée au listage des séquences doit être déposé dans une 
langue que l’office récepteur accepte à cet effet. Toute langue acceptée en vertu du 
présent alinéa mais non acceptée en vertu de l’alinéa a) doit remplir les conditions 
énoncées à l’alinéa b). L’office récepteur peut autoriser, mais n’exige pas, que le texte 
libre dépendant de la langue soit déposé dans plus d’une langue, conformément aux 
instructions administratives. 

12.1bis à 12.2  [Sans changement] 

12.3 Traduction aux fins de la recherche internationale 

 a)  [Sans changement] 

 a-bis)  Pour toute partie de la description réservée au listage des séquences, 
l’alinéa a) ne s’applique qu’au texte libre dépendant de la langue;  toute traduction du 
texte libre dépendant de la langue doit être fournie conformément aux instructions 
administratives. 

 b)  L’alinéa a) ne s’applique pas à la requête. 

 c) à e)  [Sans changement] 
  



Notifications officielles (Gazette du PCT) – 17 février 2022 

48 

12.4 Traduction aux fins de la publication internationale 

 a)  [Sans changement] 

 a-bis)  Pour toute partie de la description réservée au listage des séquences, 
l’alinéa a) ne s’applique qu’au texte libre dépendant de la langue;  toute traduction du 
texte libre dépendant de la langue doit être fournie conformément aux instructions 
administratives. 

 b)  L’alinéa a) ne s’applique pas à la requête. 

 c) à e)  [Sans changement] 

Règle 13ter 
Listage d’une séquence de nucléotides ou d’acides aminés 

13ter.1 Procédure au sein de l’administration chargée de la recherche internationale 

 a)  Lorsque la demande internationale contient la divulgation de séquences de 
nucléotides ou d’acides aminés qui, conformément aux instructions administratives, 
doivent figurer dans un listage des séquences, l’administration chargée de la recherche 
internationale peut inviter le déposant à lui fournir, aux fins de la recherche internationale, 
un listage des séquences conforme à la norme prévue dans les instructions 
administratives, à moins qu’elle n’ait déjà accès à ce listage sous une forme, dans une 
langue et d’une manière qu’elle accepte et, le cas échéant, à lui payer, dans le délai fixé 
dans l’invitation, la taxe pour remise tardive visée à l’alinéa c). 

 b)  [Supprimé] 

 c)  La fourniture d’un listage des séquences en réponse à une invitation selon 
l’alinéa a) peut être subordonnée par l’administration chargée de la recherche 
internationale au paiement, à son profit, d’une taxe pour remise tardive dont le montant 
est déterminé par l’administration chargée de la recherche internationale mais ne peut 
excéder 25% de la taxe internationale de dépôt visée au point 1 du barème de taxes, non 
compris toute taxe pour chaque feuille de la demande internationale à compter de la 
trente et unième. 

 d)  Si, dans le délai fixé dans une invitation visée à l’alinéa a), le déposant ne fournit 
pas le listage des séquences requis et ne paie pas la taxe pour remise tardive requise le 
cas échéant, l’administration chargée de la recherche internationale n’est tenue de 
procéder à la recherche à l’égard de la demande internationale que dans la mesure où 
une recherche significative peut être effectuée sans le listage des séquences. 

 e)  Un listage des séquences qui ne figure pas dans la demande internationale telle 
qu’elle a été déposée, qu’il ait été fourni en réponse à une invitation selon l’alinéa a) ou 
d’une autre manière, ne fait pas partie de la demande internationale; toutefois, le présent 
alinéa n’empêche pas le déposant de modifier la description à l’égard d’un listage des 
séquences conformément à l’article 34.2) b). 

 f)  [Supprimé] 

13ter.2 et 13ter.3 [Sans changement] 
  



Notifications officielles (Gazette du PCT) – 17 février 2022 

49 

Règle 19  
Office récepteur compétent 

19.1 à 19.3 [Sans changement] 

19.4 Transmission au Bureau international agissant en tant qu’office récepteur 

 a)  Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès d’un office national 
agissant en tant qu’office récepteur en vertu du traité, mais que 
 i) cet office national n’est pas compétent en vertu de la règle 19.1 ou 19.2 pour 
la recevoir, ou 
 ii) cette demande internationale n’est pas rédigée dans une langue acceptée en 
vertu de la règle 12.1.a) ou le texte libre dépendant de la langue contenu dans la partie 
de la description réservée au listage des séquences n’est pas dans une langue acceptée 
en vertu de la règle 12.1.d) par cet office national mais l’est dans une langue acceptée en 
vertu de cette règle par le Bureau international agissant en tant qu’office récepteur, ou 
 ii-bis) tout ou partie de la demande internationale est déposée sous forme 
électronique dans un format non accepté par cet office national, ou 
 iii) cet office national et le Bureau international, pour toute raison autre que les 
raisons précisées aux points i), ii) et ii-bis), et avec l’autorisation du déposant, 
conviennent que la procédure prévue par la présente règle doit s’appliquer, cette 
demande internationale est, sous réserve de l’alinéa b), réputée avoir été reçue par cet 
office pour le compte du Bureau international agissant en tant qu’office récepteur en vertu 
de la règle 19.1.a) iii). 

 b) et c)  [Sans changement] 

Règle 49  
Copie, traduction et taxe selon l’article 22 

49.1 à 49.4 [Sans changement] 

49.5 Contenu et conditions matérielles de la traduction 

 a)  [Sans changement] 

 a-bis)  Aucun office désigné ne peut exiger du déposant qu’il lui fournisse la traduction 
d’un élément de texte figurant dans la partie de la description réservée au listage des 
séquences si cette partie de la description est conforme à la règle 12.1.d) et inclut le texte 
libre dépendant de la langue dans une langue que l’office désigné accepte à cet effet, 
étant précisé qu’un office désigné qui fournit des listages des séquences publiés à des 
fournisseurs de bases de données peut exiger, conformément aux instructions 
administratives, une traduction en anglais de la partie de la description réservée au listage 
des séquences lorsque le texte libre dépendant de la langue n’est pas inclus en anglais. 

 b) à l)  [Sans changement] 

49.6 [Sans changement] 
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Règle 82quater  
Excuse de retard dans l’observation de délais et prorogation de délai 

82quater.1 Excuse de retard dans l’observation de délais 

 a)  Toute partie intéressée peut faire la preuve qu’un délai prévu dans le règlement 
d’exécution pour l’accomplissement d’un acte devant l’office récepteur, l’administration 
chargée de la recherche internationale, l’administration indiquée pour la recherche 
supplémentaire, l’administration chargée de l’examen préliminaire international ou le 
Bureau international n’a pas été respecté en raison de guerre, de révolution, de désordre 
civil, de grève, de calamité naturelle, d’épidémie, d’une indisponibilité générale des 
services de communication électronique ou d’autres raisons semblables, dans la localité 
où la partie intéressée a son domicile, son siège ou sa résidence, et que les mesures 
nécessaires ont été prises dès que cela a été raisonnablement possible. 

 b) et c)  [Sans changement] 

 d)  L’office, l’administration ou le Bureau international peut renoncer à l’exigence 
d’une preuve dans les conditions fixées et publiées par cet office, cette administration ou 
le Bureau international, selon le cas.  Dans ce cas, la partie intéressée doit soumettre une 
déclaration selon laquelle l’inobservation du délai est due à la raison pour laquelle l’office, 
l’administration ou le Bureau international a renoncé à l’exigence concernant la 
présentation d’une preuve. L’office ou l’administration en informe le Bureau international. 

82quater.2 [Sans changement] 

82quater.3 Prorogation des délais en raison d’une perturbation générale 

 a)  Tout office récepteur, administration chargée de la recherche internationale, 
administration indiquée pour la recherche internationale supplémentaire ou administration 
chargée de l’examen préliminaire international ou le Bureau international peut établir une 
période de prorogation au cours de laquelle les délais fixés dans le règlement d’exécution 
pour l’accomplissement d’un acte devant cet office, cette administration ou le Bureau 
international peuvent être prorogés lorsque l’État dans lequel cette entité est établie 
connaît une perturbation générale causée par l’un des évènements visés à la 
règle 82quater.1.a) qui a une incidence sur les opérations de cet office, cette 
administration ou le Bureau international, empêchant ainsi les parties d’accomplir des 
actes devant cet office, cette administration ou le Bureau international dans les délais 
fixés dans le règlement d’exécution.  L’office, l’administration ou le Bureau international 
publient la date de début et la date de fin de cette période de prorogation.  La période de 
prorogation ne doit pas être supérieure à deux mois à compter de la date de début. L’office 
ou l’administration en informe le Bureau international. 

 b)  Après avoir établi une période de prorogation conformément à l’alinéa a), l’office 
ou l’administration concerné ou le Bureau international peut établir des périodes 
supplémentaires de prorogation, si nécessaire compte tenu des circonstances.  Dans ce 
cas, l’alinéa a) s’applique mutatis mutandis. 

 c)  La prorogation d’un délai au titre de l’alinéa a) ou b) doit être prise en considération 
par tout office désigné ou élu si, au moment où l’information visée à l’alinéa a) ou b) est 
publiée, le traitement national auprès de cet office a débuté. 
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INFORMATION SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

JM Jamaïque 

Des informations de caractère général concernant la Jamaïque en tant qu’État 
contractant du PCT figurent désormais à l’annexe B1(JM), qui est publiée à la fin du 
présent numéro des Notifications officielles (Gazette du PCT). 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

JP Japon 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en franc suisse (CHF), euro (EUR), won coréen (KRW) et 
dollar des États-Unis (USD), ont été établis, pour une recherche internationale effectuée 
par l’Office des brevets du Japon lorsqu’un dépôt est en langue japonaise. Ces 
montants, applicables à compter du 1er avril 2022, sont de CHF 1.149, EUR 1.108, 
KRW 1.493.000 et USD 1.248, respectivement. 

En outre, également en vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants 
équivalents de la taxe de recherche, exprimés en franc suisse (CHF), euro (EUR), dollar 
de Singapour (SGD) et dollar des États-Unis (USD), ont été établis en vertu de la 
règle 16.1.d) du PCT pour une recherche internationale effectuée par l’Office des 
brevets du Japon lorsqu’un dépôt est en langue anglaise. Ces montants, applicables à 
compter du 1er avril 2022, sont de CHF 1.358, EUR 1.310, SGD 1.991 et USD 1.475, 
respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe D(JP) du Guide du déposant du PCT] 
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B1 Informations sur les États contractants B1

JM JAMAÏQUE JM
Informations générales

: Jamaica Intellectual Property Office (JIPO)
Office de la propriété intellectuelle de la Jamaïque

Siège et adresse postale: 18 Trafalgar Road, Kingston 10, Jamaïque

Téléphone: (876) 946 1300
Courrier électronique: info@jipo.gov.jm
Internet: https://www.jipo.gov.jm

-t-il le dépôt de 
documents par des moyens de 
télécommunication
(règle 92.4 du PCT)? Oui, par courrier électronique

Quels types de documents peuvent 
être transmis par ces moyens ? Tous types de documents

-il être 
remis dans tous les cas ? Non, seulement sur invitation

-t-il, par courrier 
électronique, des notifications en relation 
avec les demandes internationales ? Oui

-il que soit produite, 
en cas de perte ou de retard du courrier, la 

inistration postale
(règle 82.1 du PCT)? Non

Office récepteur compétent pour les 
nationaux de la Jamaïque et les personnes 
qui y sont domiciliées :

Office de la propriété intellectuelle de la Jamaïque ou Bureau 

Office désigné (ou élu) compétent si la 
Jamaïque est désignée (ou élue) : Office de la propriété intellectuelle de la Jamaïque

La Jamaïque peut-elle être élue ? Oui (liés par le chapitre II du PCT)

Types de protection disponibles
par la voie PCT:

Dispositions de la législation de la 
Jamaïque relatives à la recherche de type 
international :

Article 20.2.b) de la loi sur les brevets et les dessins (Loi no 1 de 
2020)

Protection provisoire à la suite de la 
publication internationale: Néant

[Suite sur la page suivante]
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B1 Informations sur les États contractants B1

JM JAMAÏQUE
[Suite]

JM

Informations utiles si la Jamaïque est désignée (ou élue)

D

la Jamaïque est désignée (ou élue) :

Peuvent figurer dans la requête ou être communiqués ultérieurement. 

Existe-t-il des dispositions particulières 
relatives au dépôt de micro-organismes
et autre matériel biologique? Non
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MODIFICATIONS DES INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES DU PCT 

NOTE DU BUREAU INTERNATIONAL 

Après consultation avec les offices et les administrations, et avec certaines 
organisations non gouvernementales représentant des utilisateurs du système du PCT, 
conformément à la règle 89.2.b) du PCT, des modifications des instructions 204, 207, 
208, 313, 332, 333, 335, 405, 513, 610, 707 et l’annexe C des Instructions administratives 
du PCT, ont été promulguées1 avec effet à compter du 1er juillet 2022. 

Le but principal de ces modifications est de mettre en œuvre la nouvelle 
norme ST.26 de l'OMPI dans le PCT comme moyen de présentation des séquences de 
nucléotides et d'acides aminés dans les demandes internationales. 

Le texte des modifications des instructions administratives en vigueur à partir du 
1er juillet 2022 (PCT/AI/22 ADD.) est disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse 
suivante :  

www.wipo.int/pct/fr/texts/ 

TEXTE DES MODIFICATIONS DES INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES 
(en vigueur à partir du 1er juillet 2022) 

DEUXIÈME PARTIE   
INSTRUCTIONS RELATIVES À LA DEMANDE INTERNATIONALE 

Instruction 204  
Titres des éléments de la description 

 a)  Les titres des éléments de la description doivent, de préférence, être les suivants : 
 i) pour les éléments visés à la règle 5.1.a)i), “Domaine technique”; 
 ii) pour les éléments visés à la règle 5.1.a)ii), “Technique antérieure”; 
 iii) pour les éléments visés à la règle 5.1.a)iii), “Exposé de l’invention” ou 
“Résumé de l’invention”; 
 iv) pour les éléments visés à la règle 5.1.a)iv), “Description sommaire des 
dessins”; 
 v) pour les éléments visés à la règle 5.1.a)v), “Meilleure manière de réaliser 
l’invention” ou, si cela paraît plus approprié, “Manière(s) de réaliser l’invention” ou 
“Description des modes de réalisation”; 
 vi) pour les éléments visés à la règle 5.1.a)vi), “Possibilités d’application 
industrielle”. 
 vii) [Supprimé] 
 viii) [Supprimé] 
 b)  Le titre “Intitulé de l’invention” ou “Intitulé” doit, de préférence, précéder le titre de 
l’invention. 
  

                                            
1  Il convient de se référer à la circulaire C. PCT 1636 du 9 février 2022. 
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Instruction 207  
Disposition des éléments et numérotation des feuilles de la demande 

internationale 
 a)  Lorsqu’il est procédé, conformément à la règle 11.7, à la numérotation continue 
des feuilles de la demande internationale, les éléments de cette dernière doivent être 
placés dans l’ordre suivant :  
 i) requête; 
 ii) description (à l’exclusion de la partie de la description réservée au listage des 
séquences visée à la règle 5.2.a)); 
 iii) revendications; 
 iv) abrégé; 
 v) le cas échéant, dessins. 
 vi) [Supprimé] 
 Toute partie de la description réservée au listage des séquences doit être présentée 
dans un fichier électronique soumis séparément conformément à l’annexe C. 
 b)  Pour procéder à cette numérotation continue des feuilles, il faut utiliser les séries 
de numérotation distinctes suivantes : 
 i) la première série doit s’appliquer uniquement à la requête et commencer avec 
la première feuille de celle-ci; 
 ii) la deuxième série doit commencer avec la première feuille de la description 
(voir le point ii) de l’alinéa a)) et se poursuivre avec les revendications jusqu’à la dernière 
feuille de l’abrégé; 
 iii) le cas échéant, une série supplémentaire s’appliquant uniquement aux 
feuilles des dessins et commençant avec la première de celles-ci;  le numéro de chaque 
feuille des dessins doit consister en deux nombres en chiffres arabes séparés par une 
barre oblique, le premier étant le numéro de la feuille et le second le nombre total des 
feuilles de dessins (par exemple, 1/3, 2/3, 3/3). 

Instruction 208  
Listages des séquences 

 Tout listage des séquences, faisant ou non partie de la demande internationale, doit 
être conforme à l’annexe C.  Les séquences et les références aux séquences figurant 
dans la partie principale de la description, les revendications et les dessins doivent 
également être conformes à l’annexe C. 
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TROISIÈME PARTIE   
INSTRUCTIONS RELATIVES À L’OFFICE RÉCEPTEUR 

Instruction 313  
Documents déposés avec la demande internationale;   

mode d’inscription des mentions nécessaires sur le bordereau 
 a)  Tout pouvoir, tout document de priorité, toute feuille de calcul des taxes et toute 
feuille séparée contenant des indications concernant du matériel biologique déposé, visée 
à l’instruction 209.a), qui ont été déposés avec la demande internationale doivent 
accompagner l’exemplaire original;  tout autre document visé à la règle 3.3.a)ii) ne doit 
être envoyé que sur requête expresse du Bureau international.  Si l’un des documents 
qui, selon le bordereau, devrait accompagner la demande internationale n’est pas déposé 
au plus tard au moment où l’exemplaire original est transmis au Bureau international par 
l’office récepteur, ce dernier note ce fait sur le bordereau, qui est considéré comme ne 
portant pas mention dudit document. 
 b)  Lorsque, selon la règle 3.3.b), l’office récepteur établit lui-même le bordereau de 
façon complète, il inscrit dans la marge la mention “COMPLÉTÉ PAR RO” ou son 
équivalent dans la langue de publication de la demande internationale.  Lorsque l’office 
récepteur ne porte qu’une partie des indications sur le bordereau, la mention précitée et 
chaque indication portée par l’office sur le bordereau doivent être assorties d’un 
astérisque. 

Instruction 332  
Notification des langues acceptées par l’office récepteur  

en vertu des règles 12.1.a), c) et d) et 12.4.a) 
 a)  Chaque office récepteur notifie au Bureau international la ou les langues que, eu 
égard à la règle 12.1.b), il est disposé à accepter en vertu de la règle 12.1.a) pour le dépôt 
des demandes internationales. 
 a-bis)  Chaque office récepteur notifie au Bureau international la ou les langues de 
tout texte libre dépendant de la langue que, eu égard aux règles 12.1.a) et b), il est 
disposé à accepter en vertu de la règle 12.1.d) pour le dépôt de la partie de la description 
réservée au listage des séquences. 
 b)  Chaque office récepteur notifie au Bureau international tout changement apporté 
aux informations ayant fait l’objet d’une notification selon les alinéas a), a-bis), d) et e).  Si 
le changement implique que 
 i) l’office récepteur n’est plus disposé à accepter le dépôt des demandes 
internationales dans une langue qu’il s’était déclaré disposé à accepter dans sa 
notification précédente adressée au Bureau international, ou 
 ii) l’office récepteur n’est plus disposé à accepter la traduction des demandes 
internationales dans une langue de publication qu’il s’était déclaré disposé à accepter 
dans sa notification précédente adressée au Bureau international, ou 
 iii) l’office récepteur n’est plus disposé à accepter le dépôt des requêtes dans 
une langue qu’il s’était déclaré disposé à accepter dans sa notification précédente 
adressée au Bureau international;  ou 
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 iv) l’office récepteur n’est plus disposé à accepter le dépôt de la partie de la 
description réservée au listage des séquences contenant du texte libre dépendant de la 
langue dans une langue qu’il s’était déclaré disposé à accepter dans sa notification 
précédente adressée au Bureau international, 
ce changement entre en vigueur deux mois après la date à laquelle la notification relative 
au changement est publiée dans la gazette conformément à l’instruction 405 ou à une 
date ultérieure qui peut être fixée par l’office récepteur. 
 c)  Aucune disposition des alinéas a), a-bis), b), d) ou e) n’interdit à un office récepteur 
d’accepter, dans un cas particulier,  
 i) le dépôt d’une demande internationale dans une langue autre que celle ou 
celles qui ont fait l’objet d’une notification adressée au Bureau international;  ou 
 ii) la traduction d’une demande internationale dans une langue de publication 
autre que celle ou celles qui ont fait l’objet d’une notification adressée au Bureau 
international;  ou 
 iii) le dépôt de la requête dans une langue autre que celle ou celles qui ont fait 
l’objet d’une notification adressée au Bureau international;  ou 
 iv) le dépôt de la partie de la description réservée au listage des séquences 
contenant du texte libre dépendant de la langue dans une langue autre que celle ou celles 
qui ont fait l’objet d’une notification adressée au Bureau international. 
 d)  Chaque office récepteur concerné notifie au Bureau international la ou les langues 
qu’il est disposé à accepter en vertu de la règle 12.4.a) pour la traduction des demandes 
internationales dans une langue de publication. 
 e)  Chaque office récepteur notifie au Bureau international la ou les langues qu’il est 
disposé à accepter en vertu de la règle 12.1.c) aux fins du dépôt des requêtes. 

Instruction 333  
Transmission de la demande internationale  

au Bureau international agissant en tant qu’office récepteur 
 a)  Lorsqu’un office national a l’intention de procéder selon la règle 19.4.b) eu égard 
à la règle 19.4.a)i), ii) ou ii-bis), s’il exige le paiement de la taxe visée à la règle 19.4.b) et 
si la taxe n’a pas déjà été payée, il invite à bref délai le déposant à payer cette taxe dans 
un délai de 15 jours à compter de la date de l’invitation. 
 b)  Lorsqu’un office national a l’intention de procéder selon la règle 19.4.b) eu égard 
à la règle 19.4.a)iii), il demande à bref délai au Bureau international agissant en tant 
qu’office récepteur d’accepter la transmission de la demande internationale.  Le Bureau 
international agissant en tant qu’office récepteur répond à bref délai à cette demande.  Si 
le Bureau international agissant en tant qu’office récepteur accepte la transmission, l’office 
national invite à bref délai le déposant : 
 i) si celui-ci n’a pas déjà autorisé la transmission proposée, à lui remettre, dans 
un délai de 15 jours à compter de la date de l’invitation, une autorisation d’effectuer la 
transmission, et 
 ii) si l’office exige le paiement de la taxe visée à la règle 19.4.b) et que cette taxe 
n’a pas déjà été payée, à la payer dans le délai visé au point i). 
 c)  L’office national 
 i) n’a pas à procéder conformément à la règle 19.4.b) eu égard à la 
règle 19.4.a)i) à iii) s’il exige le paiement de la taxe visée à la règle 19.4.b) et si le déposant 
ne paie pas cette taxe; 
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 ii) n’a pas à procéder conformément à la règle 19.4.b) eu égard à la 
règle 19.4.a)iii) si le Bureau international agissant en qualité d’office récepteur n’accepte 
pas, ou si le déposant n’autorise pas, la transmission de la demande internationale en 
vertu de la règle 19.4.a)iii). 

Instruction 335  
Procédures relatives aux listages des séquences 

 a)  Les instructions 305bis, 308.b), 308bis à 310ter et 325 s’appliquent mutatis 
mutandis à tout listage des séquences remis séparément sous forme de fichier 
électronique dans le cadre des procédures concernées, sous réserve des alinéas b) à d) 
et de toute disposition particulière figurant à l’annexe C. 
 b)  Lorsque l’office récepteur reçoit un listage des séquences sur un support matériel, 
cet office appose sur le support une étiquette portant la mention “LISTAGE DES 
SÉQUENCES”, ainsi que d’autres annotations équivalentes à celles requises pour les 
feuilles déposées ou remises en vertu des instructions 308.b), 308bis à 310ter ou 325, 
selon le cas, conformément aux procédures énoncées à l’annexe C. 
 c)  L’office récepteur s’assure que le contenu de tout fichier reçu du déposant 
représentant un listage des séquences reste inchangé.  Toute annotation requise 
concernant le numéro de la demande internationale ou les fins auxquelles le listage des 
séquences a été remis doit être enregistrée dans le nom de fichier ou d’autres 
métadonnées associées au fichier conformément aux procédures énoncées à l’annexe C. 
 d)  Lorsque l’office récepteur reçoit un listage des séquences remis en vertu de la 
règle 13ter aux fins de la recherche internationale et toute déclaration l’accompagnant 
telle que visée à l’annexe C, il transmet ces éléments à l’administration chargée de la 
recherche internationale, en même temps que la copie de recherche ou dès que possible 
ultérieurement. 

QUATRIÈME PARTIE   
INSTRUCTIONS RELATIVES AU BUREAU INTERNATIONAL 

Instruction 405  
Publication de notifications relatives aux langues  

acceptées par l’office récepteur en vertu des règles 12.1.a), c) et d) et 12.4.a) 
 Le Bureau international publie à bref délai dans la gazette toute notification faite selon 
l’instruction 332.a), a-bis), b), d) ou e). 
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CINQUIÈME PARTIE   
INSTRUCTIONS RELATIVES À  

L’ADMINISTRATION CHARGÉE DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE 

Instruction 513  
Listages des séquences 

 a)  [Supprimé] 
 b)  Lorsque le rapport de recherche internationale et l’opinion écrite de l’administration 
chargée de la recherche internationale sont fondés sur un listage des séquences qui ne 
fait pas partie de la demande internationale mais a été remis aux fins de la recherche 
internationale, le rapport de recherche internationale et l’opinion écrite de l’administration 
chargée de la recherche internationale doivent mentionner ce fait. 
 c)  Lorsqu’une recherche internationale significative ne peut pas être effectuée et 
qu’une opinion écrite significative, quant à la question de savoir si l’invention dont la 
protection est demandée semble être nouvelle, impliquer une activité inventive (être non-
évidente) et être susceptible d’application industrielle, ne peut être établie parce que 
l’administration chargée de la recherche internationale ne dispose pas du listage des 
séquences sous la forme, dans la langue et de la manière requises, cette administration 
l’indique dans le rapport de recherche internationale ou la déclaration visée à l’article 
17.2.a) et dans l’opinion écrite. 
 d)  Lorsqu’un listage des séquences est remis aux fins de la recherche internationale 
sur un support matériel, l’administration doit apposer sur ce support une étiquette portant 
la mention “LISTAGE DES SÉQUENCES NE FAISANT PAS PARTIE DE LA DEMANDE 
INTERNATIONALE” conformément aux procédures énoncées à l’annexe C. 
 e)  L’administration chargée de la recherche internationale 
 i) garde dans ses dossiers un exemplaire de tout listage des séquences qui ne 
fait pas partie de la demande internationale mais a été remis aux fins de la recherche 
internationale;  et 
 ii) en transmet un exemplaire au Bureau international en même temps qu’une 
copie du rapport de recherche internationale.  Si ce listage des séquences est remis sur 
un support matériel en un nombre d’exemplaires inférieur à celui exigé par l’administration 
chargée de la recherche internationale, cette dernière a la responsabilité d’établir 
l’exemplaire supplémentaire et a le droit de fixer une taxe pour l’exécution de cette tâche 
et de percevoir cette taxe du déposant. 
 f)  Chaque administration chargée de la recherche internationale notifie au Bureau 
international les modes de transmission du listage des séquences qu’elle accepte 
conformément à l’annexe F.  Le Bureau international publie à bref délai dans la gazette 
les informations qui lui ont été notifiées. 
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SIXIÈME PARTIE   
INSTRUCTIONS RELATIVES À L’ADMINISTRATION  

CHARGÉE DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL 

Instruction 610  
Listages des séquences 

 a)  Lorsque l’opinion écrite de l’administration chargée de l’examen préliminaire 
international ou le rapport d’examen préliminaire international est fondé sur un listage des 
séquences qui ne fait pas partie de la demande internationale mais a été remis aux fins 
de l’examen préliminaire international, l’opinion écrite et le rapport d’examen préliminaire 
international de l’administration chargée de l’examen préliminaire international doivent 
mentionner ce fait.   
 b)  Lorsqu’une opinion écrite significative de l’administration chargée de l’examen 
préliminaire international ne peut pas être établie, ou qu’un examen préliminaire 
international significatif ne peut pas être effectué, sur la question de savoir si l’invention 
dont la protection est demandée semble être nouvelle, impliquer une activité inventive 
(n’être pas évidente) et être susceptible d’application industrielle parce que 
l’administration chargée de l’examen préliminaire international ne dispose pas du listage 
des séquences sous la forme, dans la langue et de la manière requises, cette 
administration l’indique dans l’opinion écrite et dans le rapport d’examen préliminaire 
international. 
 c)  Lorsqu’un listage des séquences est remis aux fins de la recherche internationale 
sur un support matériel, l’administration doit apposer sur ce support une étiquette portant 
la mention “LISTAGE DES SÉQUENCES NE FAISANT PAS PARTIE DE LA DEMANDE 
INTERNATIONALE” conformément aux procédures énoncées à l’annexe C. 
 d)  L’administration chargée de l’examen préliminaire international 
 i) garde dans ses dossiers un exemplaire de tout listage des séquences qui ne 
fait pas partie de la demande internationale mais a été remis aux fins de l’examen 
préliminaire international;  et 
 ii) en transmet un exemplaire au Bureau international, soit immédiatement, soit 
en même temps que le rapport d’examen préliminaire international.  Si ce listage des 
séquences est remis sur un support matériel en un nombre d’exemplaires inférieur à celui 
exigé par l’administration chargée de l’examen préliminaire international, cette dernière a 
la responsabilité d’établir l’exemplaire supplémentaire et a le droit de fixer une taxe pour 
l’exécution de cette tâche et de percevoir cette taxe du déposant. 
 e)  Chaque administration chargée de la recherche internationale notifie au Bureau 
international les modes de transmission du listage des séquences qu’elle accepte 
conformément à l’annexe F.  Le Bureau international publie à bref délai dans la gazette 
les informations qui lui ont été notifiées. 
 f)  Lorsque l’office national ou l’organisation intergouvernementale ayant agi en 
qualité d’administration chargée de la recherche internationale agit également en qualité 
d’administration chargée de l’examen préliminaire international, tout listage des 
séquences qui ne fait pas partie de la demande internationale mais a été remis à cet office 
ou à cette organisation aux fins de la recherche internationale est considéré comme lui 
ayant été remis aussi aux fins de l’examen préliminaire international. 
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SEPTIÈME PARTIE   
INSTRUCTIONS RELATIVES AU DÉPÔT ET AU TRAITEMENT  

SOUS FORME ÉLECTRONIQUE DES DEMANDES INTERNATIONALES 

Instruction 707  
Calcul de la taxe internationale de dépôt et réduction de taxes 

 a)  Lorsqu’une demande internationale est déposée sous forme électronique, la taxe 
internationale de dépôt est, sous réserve de l’alinéa a-bis), calculée sur la base du nombre 
de feuilles que cette demande contiendrait si elle était déposée sous la forme d’un 
imprimé conformément aux conditions matérielles prescrites par la règle 11.2 
 a-bis)  Lorsque la demande internationale telle qu’elle a été déposée contient un 
fichier électronique semblant constituer un listage des séquences présenté dans un 
format de fichier conforme à la norme ST.26 de l’OMPI, le calcul de la taxe internationale 
de dépôt, dans le calcul du nombre de feuilles, ne tient pas compte du matériel contenu 
dans ce fichier électronique. 
 b)  Le point 4.b), c) et d) du barème de taxes annexé au règlement d’exécution du 
PCT s’applique aux fins de réduire les taxes applicables à une demande internationale 
déposée sous forme électronique auprès d’un office récepteur qui a notifié au Bureau 
international en vertu de l’instruction 710.a) qu’il est prêt à recevoir les demandes 
internationales déposées sous forme électronique ou qui a décidé de recevoir une 
demande internationale déposée sous une telle forme conformément à 
l’instruction 703.d). 

ANNEXE C3   
INSTRUCTIONS RELATIVES À LA PRÉSENTATION DES LISTAGES DES 

SÉQUENCES DE NUCLÉOTIDES ET D’ACIDES AMINÉS DANS LES DEMANDES 
INTERNATIONALES DE BREVET DÉPOSÉES SELON LE PCT 

INTRODUCTION 
1. Selon la règle 5.2.a), lorsque la demande internationale contient la divulgation de 
séquences de nucléotides ou d’acides aminés qui, conformément aux instructions 
administratives, doivent figurer dans un listage des séquences, la description doit 
comporter une partie réservée au listage des séquences conforme à la norme prévue 
dans les instructions administratives.  Conformément à l’instruction 208, tout listage des 
séquences, faisant ou non partie de la demande internationale, doit être conforme à 
l’annexe C (la présente annexe). 
2. Dans cette annexe figurent les instructions susmentionnées concernant le dépôt et le 
traitement des listages des séquences, qu’ils fassent ou non partie d’une demande 
internationale. 

                                            
2 Note de l’éditeur : Dans la mesure où la règle 11 laisse une certaine flexibilité en ce qui concerne les marges des 

feuilles (voir la règle 11.6) et la taille des caractères (voir la règle 11.9.d)), la taxe internationale de dépôt devrait 
être calculée sur la base du nombre de feuilles que la demande contiendrait si elle était déposée sous la forme 
d’un imprimé conformément aux prescriptions minimales en matière de marges et de taille des caractères.  En 
pratique, cependant, l’office récepteur ne devrait pas imprimer la demande internationale mais devrait plutôt se 
fier au nombre de pages de la demande internationale qui est calculé par le logiciel de dépôt électronique et 
indiqué dans la requête. 

3  Note de l’éditeur : Les instructions figurant dans la présente annexe s’appliquent aux demandes internationales 
déposées à compter du 1er juillet 2022 ou après cette date.  La précédente version de l’annexe C continue de 
s’appliquer aux demandes internationales déposées avant cette date. 
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DÉFINITIONS 
3. Aux fins des présentes instructions : 
 (a)  les expressions “listage des séquences”, “nucléotide” et “acide aminé” ont les 
sens indiqués dans la norme ST.26 de l’OMPI; 
 (b)  l’expression “listage des séquences faisant partie de la demande internationale” 
désigne un listage des séquences figurant dans la demande internationale telle qu’elle a 
été déposée, y compris tout listage des séquences qui : 
 (i) figure dans la demande internationale en vertu de la règle 20.5.b) ou c) ou de 
la règle 20.5bis.b) ou c), 
 (ii) est considéré comme figurant dans la demande internationale selon la 
règle 20.6.b), 
 (iii) a été corrigé en vertu de la règle 26, rectifié en vertu de la règle 91 ou modifié 
en vertu de l’article 34.2)b), ou 
 (iv) a été incorporé dans la demande internationale à la suite d’une modification 
en vertu de l’article 34.2)b) de la description en rapport avec des séquences figurant dans 
la demande internationale telle que déposée mais n’ayant pas été initialement incluses 
dans un listage des séquences; 
 (c)  l’expression “listage des séquences ne faisant pas partie de la demande 
internationale” désigne un listage des séquences qui ne fait pas partie de la demande 
internationale mais a été remis aux fins de la recherche internationale ou de l’examen 
préliminaire international. 

LIEN AVEC LA NORME ST.26 DE L’OMPI 
4. La partie de la description réservée au listage des séquences doit être conforme à la 
norme ST.26 de l’OMPI.  Sous réserve des exigences spécifiques énoncées dans la 
présente annexe, cette norme s’applique à toute divulgation de séquence de nucléotides 
ou d’acides aminés dans une demande internationale, notamment en ce qui concerne : 
 (a)  la question de savoir si cette divulgation doit ou non figurer dans le listage des 
séquences; 
 (b)  la manière dont les divulgations doivent être présentées; 
 (c)  les qualificateurs pour lesquels du “texte libre” peut être utilisé en tant que valeur 
et l’identification des qualificateurs pour lesquels ce texte libre est considéré comme 
dépendant de la langue4;  et 
 (d)  la définition du type de document (DTD) pour un listage des séquences au format 
XML (eXtensible Markup Language). 
5. Après toute révision de la norme ST.26 de l’OMPI, le Directeur général fixe une date 
à compter de laquelle la version révisée de cette norme s’applique aux demandes 
internationales et publie ces informations dans la gazette, ainsi que toute disposition 
transitoire concernant la remise à cette date ou après cette date des listages des 
séquences en rapport avec les demandes internationales déposées avant cette date. 

                                            
4  Note de l’éditeur : Voir les paragraphes 87 et 88 de la norme ST.26 de l’OMPI et la section 6, tableau 5, et la 

section 8, tableau 6, de l’annexe I de cette norme. 
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SÉQUENCES DEVANT ÊTRE PRÉSENTÉES DANS UN LISTAGE DES SÉQUENCES 
6. Conformément à la norme ST.26 de l’OMPI, une séquence devant figurer dans un 
listage des séquences aux fins de la règle 5.2 est une séquence qui est divulguée dans 
n’importe quelle partie d’une demande internationale par l’énumération de ses résidus, et 
peut être représentée sous la forme : 
 (a)  d’une séquence non ramifiée ou d’une région linéaire d’une séquence ramifiée 
contenant au moins dix nucléotides définis de manière spécifique, et dont les nucléotides 
adjacents sont reliés par : 
 (i) une liaison phosphodiester de 3’ à 5’ (ou de 5’ à 3’);  ou 
 (ii) toute liaison chimique résultant en une disposition de bases azotées 

adjacentes qui reproduit la disposition des bases azotées des acides 
nucléiques existant à l’état naturel;  ou 

 (b)  d’une séquence non ramifiée ou d’une région linéaire d’une séquence ramifiée 
contenant au moins quatre acides aminés définis de manière spécifique, et dont les 
acides aminés forment un squelette peptidique, c’est-à-dire que les acides aminés 
adjacents ont des liaisons peptidiques. 
7. Conformément à la norme ST.26 de l’OMPI, un listage des séquences ne doit 
contenir, en tant que séquence disposant de son propre numéro d’identification de 
séquence, aucune séquence comportant moins de dix nucléotides définis de manière 
spécifique ou moins de quatre acides aminés définis de manière spécifique. 

PRÉSENTATION DE SÉQUENCES DANS LA DEMANDE INTERNATIONALE 
8. Lorsque des séquences figurent dans un listage des séquences, les offices ne sont 
pas tenus d’exiger que les séquences figurent également dans la partie principale de la 
description.  Toutefois, dans des cas particuliers, le déposant peut avoir des raisons 
valables de présenter certaines séquences provenant du listage des séquences dans la 
partie principale de la description, les revendications ou les dessins.  Lorsque les 
séquences sont présentées dans la partie principale de la description, les revendications 
ou les dessins, elles peuvent l’être de la manière considérée comme la plus appropriée 
pour fournir l’information aux fins concernées.  Dans la description, les revendications ou 
les dessins de la demande, toute séquence figurant dans le listage des séquences doit 
être désignée par l’identificateur de séquence précédé de la mention “SEQ ID NO:”, y 
compris lorsque cette séquence fait aussi partie intégrante de la description, des 
revendications ou des dessins.  De même, les séquences trop courtes pour être incluses 
dans le listage des séquences peuvent être présentées de la manière considérée comme 
la plus appropriée par le déposant. 

PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA LANGUE 
9. La norme ST.26 de l’OMPI prescrit l’utilisation d’un “vocabulaire contrôlé” dans la 
description des caractéristiques d’une séquence, c’est-à-dire dans les annotations de 
régions ou de sites présentant un intérêt particulier conformément à l’annexe I de cette 
norme. 
10. Conformément à la norme, les “qualificateurs” permettent de fournir certaines 
informations sur les caractéristiques, pour compléter les informations figurant dans la clé 
de caractérisation et l’emplacement de caractéristique.  Plusieurs “formats de valeurs” 
sont autorisés selon les différents types d’informations fournies par les qualificateurs, à 
savoir le vocabulaire contrôlé, les énumérations de valeurs (par exemple, un nombre ou 
une date), le “texte libre” et les séquences. 



Notifications officielles (Gazette du PCT) – 24 février 2022 

65 

11. Le vocabulaire défini à l’annexe I de la norme qui est indépendant de la langue ne 
doit être présenté qu’en conformité avec les exigences de la norme ST.26 de l’OMPI et 
ne doit pas être traduit.  Cela inclut : 
 (a)  les symboles des nucléotides indiqués dans la section 1 et les symboles des 
acides aminés indiqués dans la section 3; 
 (b)  les abréviations pour les nucléotides modifiés indiquées dans la section 2 et les 
abréviations pour les acides aminés modifiés indiquées dans la section 4 comme étant 
les seules valeurs autorisées pour certains qualificateurs; 
 (c)  les noms des clés de caractérisation indiqués dans les sections 5 et 7 et les noms 
des qualificateurs indiqués dans les sections 6 et 8, et cela, bien qu’un grand nombre de 
noms autorisés de clés de caractérisation et de qualificateurs soient en anglais ou soient 
des abréviations de termes anglais (voir, par exemple, les clés de caractérisation 5.1 “C-
region” et 7.18 “MOD_RES” (abréviation de “modification of a residue”) et les 
qualificateurs 6.5 “cell_type” et 8.3 “organism”); 
 (d)  tous les “formats de valeurs” indiqués dans les sections 6 et 8 dont l’utilisation est 
autorisée à l’égard de différents types d’informations fournis par les qualificateurs autres 
que le “texte libre” (vocabulaire contrôlé, énumérations de valeurs, telles qu’un nombre 
ou une date, et séquences), et cela, bien qu’un grand nombre de ces “formats de valeurs” 
autorisés contiennent des éléments en anglais ou des abréviations de termes anglais, ou 
soient des dérivés reconnaissables de mots anglais ou latins (voir, par exemple, le 
qualificateur 6.15 “direction”, avec le format de valeur : “left”, “right” ou “both”);  et 
 (e)  les valeurs de qualificateurs de “texte libre” autres que celles identifiées dans la 
norme comme dépendant de la langue. 
12. Le texte libre dépendant de la langue doit être fourni dans une langue que l’office 
récepteur accepte à cette fin.  La norme ST.26 de l’OMPI permet que le texte libre 
dépendant de la langue soit fourni dans une ou deux langues dans un même listage des 
séquences : l’anglais (dans l’élément INSDQualifier_value) et/ou une autre langue 
spécifiée (dans l’élément NonEnglishQualifier_value).  La ou les langues qui sont 
autorisées ou dont l’utilisation est requise dans un cas particulier font l’objet d’explications 
dans les paragraphes 16 à 19. 
13. La langue de tout texte libre inclus dans l’élément NonEnglishQualifier_value 
doit être indiquée dans l’attribut nonEnglishFreeTextLanguageCode.  La même 
langue doit être utilisée pour le contenu de tous les éléments 
NonEnglishQualifier_value dans un listage des séquences.  Lorsque le texte libre 
dépendant de la langue est fourni pour un élément INSDQualifier_value ou 
NonEnglishQualifier_value, il doit être fourni dans la langue pertinente pour tous 
les éléments de ce type. 
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14. La langue considérée comme la langue d’origine de tout le texte libre dépendant de 
la langue, à savoir la langue, ou l’une des langues, du texte libre dépendant de la langue 
dans le listage des séquences remis au moment du dépôt, doit de préférence être 
indiquée au moyen de l’attribut originalFreeTextLanguageCode de 
l’élément ST26SequenceListing.  La langue indiquée peut être utilisée dans la phase 
internationale pour faciliter l’évaluation et, le cas échéant, la rectification de divergences 
observées entre un élément INSDQualifier_value et un élément 
NonEnglishQualifier_value pour un qualificateur de texte libre dépendant de la 
langue figurant dans le listage des séquences tel qu’il a été déposé.  Pour le traitement 
en phase nationale, la pertinence de la langue d’origine indiquée dans les cas où plus 
d’une langue de texte libre a été incluse à la date du dépôt international doit relever de la 
législation nationale. 
15. La norme ST.26 de l’OMPI exige que le nom du premier déposant mentionné soit 
indiqué dans la langue de dépôt.  Lorsque le nom du premier déposant mentionné n’est 
pas indiqué en caractères latins, une translittération ou une traduction doit également être 
fournie en caractères latins, quelle que soit la langue du listage des séquences.  Le titre 
de l’invention doit être indiqué dans la langue de dépôt et peut également être indiqué 
dans d’autres langues.  Dans toute traduction de listage des séquences remise à l’office 
récepteur, au Bureau international, à l’administration chargée de la recherche 
internationale ou à l’administration chargée de l’examen préliminaire international, le 
déposant peut ajouter ces éléments dans la langue de la traduction, mais n’est pas tenu 
de le faire. 
Langues du listage des séquences tel que déposé 
16. La règle 12.1.d) permet aux offices récepteurs de préciser la ou les langues qui 
peuvent être utilisées pour le texte libre dépendant de la langue dans un listage des 
séquences faisant partie de la demande internationale telle que déposée.  L’office peut 
permettre ou exiger que le texte libre dépendant de la langue soit soumis dans la même 
langue que celle du corps principal de la demande internationale, ou dans une autre 
langue.  L’office récepteur peut également autoriser, sans toutefois exiger, que le listage 
des séquences tel que déposé contienne du texte libre dépendant de la langue dans une 
deuxième langue conformément à la norme ST.26 de l’OMPI.  Cela permet de soumettre 
le texte libre dépendant de la langue à la fois dans la langue du corps principal de la 
demande internationale telle que déposée et dans une autre langue requise aux fins de 
la recherche internationale ou de la publication internationale en vertu de la règle 12.3 
ou 12.4.  Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de soumettre la traduction du corps principal 
de la demande internationale en même temps que le listage des séquences;  la traduction 
du corps principal peut être remise à une date ultérieure et la traduction dans son 
ensemble sera considérée comme reçue à la date à laquelle la dernière partie de la 
traduction est reçue. 
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Traductions du listage des séquences 
17. Lorsqu’une traduction du texte libre dépendant de la langue dans le listage des 
séquences de la demande internationale ou d’une demande antérieure est requise en tant 
que partie d’une traduction en vertu de la règle 12.3, 12.4, 12bis.2.a)ii), 20.6.a)iii), 
45bis.1.c)i), 49.5 ou 55.2.a), cette traduction doit être remise sous la forme d’un nouveau 
listage des séquences contenant l’intégralité du texte libre dépendant de la langue dans 
la langue requise, en complément ou en remplacement des langues figurant dans le 
listage des séquences dont le texte est traduit.  Le reste du listage des séquences doit 
rester inchangé, à l’exception des cas suivants : 
 (a)  les attributs appropriés de ST26SequenceListing décrivant le contenu, 
notamment l’inclusion de productionDate et, le cas échéant, de 
nonEnglishFreeTextLanguageCode; 
 (b)  de préférence, l’inclusion des détails d’identification de la demande (code d’office 
de propriété intellectuelle, numéro de demande internationale et date de dépôt 
international) si ces derniers ont été attribués et notifiés au déposant, ainsi que, le cas 
échant, la mise à jour des autres éléments de la partie consacrée aux informations 
générales ayant fait l’objet d’une modification depuis le dépôt de la demande 
internationale, ou leur traduction dans la langue du texte libre dépendant de la langue 
traduit.  L’office récepteur ou l’administration internationale n’exige pas la correction ou 
l’actualisation des éléments dans la partie consacrée aux informations générales du seul 
fait qu’il existe des différences par rapport aux détails correspondants dans le reste de la 
demande internationale ou que les détails des éléments ont changé entre la date de dépôt 
international et la date à laquelle la traduction est remise, ni n’exige la traduction de ces 
détails. 
18. L’attribut originalFreeTextLanguageCode doit continuer à indiquer la langue 
d’origine, que la version dans cette langue figure ou non dans le listage des séquences 
traduit. 
Langues des listages des séquences ne faisant pas partie de la demande internationale 
19. Lorsqu’un listage des séquences est remis en vertu de la règle 13ter.1 ou 13ter.2 aux 
fins de la recherche internationale ou de l’examen préliminaire international, le texte libre 
dépendant de la langue doit être soumis dans l’une des langues acceptées par 
l’administration chargée de la recherche internationale ou l’administration chargée de 
l’examen préliminaire international, à savoir normalement la même langue que celle 
utilisée pour la partie principale de la description.  Le listage des séquences peut 
également inclure le texte libre dépendant de la langue dans une deuxième langue, à 
savoir normalement la langue de dépôt ou l’anglais. 
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DÉPÔT D’UNE DEMANDE INTERNATIONALE CONTENANT UN LISTAGE DES 
SÉQUENCES OU REMISE D’UN LISTAGE DES SÉQUENCES APRÈS LE DÉPÔT 
20. L’exigence selon laquelle un listage des séquences doit être présenté sous forme de 
fichier XML conformément à la norme ST.26 de l’OMPI signifie qu’il ne peut être déposé 
ou remis que sous forme électronique.  Une demande contenant des séquences telles 
que décrites au paragraphe 6 sans ce listage des séquences est entachée d’irrégularité 
et peut être difficile à corriger à un stade ultérieur.  Il est fortement recommandé d’établir 
le listage des séquences au moyen de WIPO SEQUENCE ou d’un logiciel équivalent, qui 
valide la forme et les aspects du contenu du listage des séquences. 
21. Lorsqu’une demande internationale contenant un listage des séquences est déposée 
sous forme électronique, que sa transmission soit effectuée par des moyens électroniques 
ou matériels, le listage des séquences doit, de préférence, faire partie d’un paquet déposé 
conformément à l’annexe F et être codé conformément aux normes énoncées dans cette 
annexe. 
22. Nonobstant le paragraphe 21, tout office récepteur peut accepter un fichier 
électronique semblant contenir un listage des séquences soumis séparément du paquet 
principal à la date du dépôt et doit accepter un tel fichier électronique soumis séparément 
dans tous les cas où il n’est pas pratique pour le déposant d’inclure le listage des 
séquences en tant que partie du paquet principal, par exemple parce que le fichier est 
trop volumineux pour être traité par le logiciel utilisé pour préparer ou recevoir le reste de 
la demande internationale.  Si l’office récepteur n’est pas en mesure de traiter une telle 
demande, la demande est considérée comme ayant été reçue par cet office pour le 
compte du Bureau international agissant en tant qu’office récepteur conformément à la 
règle 19.4.a)ii-bis). 

LISTAGE DES SÉQUENCES DÉPOSÉ SÉPARÉMENT SUR UN SUPPORT 
MATÉRIEL 
23. Tout support matériel contenant un listage des séquences déposé séparément d’un 
paquet visé au paragraphe 21, ou remis alors que le reste de la demande internationale 
est déposé sur papier, doit porter lisiblement la mention “Listage des séquences” ou son 
équivalent dans la langue de publication, et l’office récepteur auquel le listage des 
séquences est soumis doit y ajouter le numéro de la demande internationale.  Lorsque le 
listage des séquences est soumis après la date du dépôt international, l’office doit 
également indiquer la nature du listage des séquences conformément à l’instruction qui 
convient parmi les instructions 309 à 310ter, 325, 511, 513, 607 ou 610.  De préférence, 
le support matériel utilisé pour transmettre le listage des séquences doit être d’un type 
accepté à la fois par l’office récepteur et l’administration chargée de la recherche 
internationale choisie pour effectuer la recherche internationale. 
24. Lorsque le fichier d’un listage des séquences est trop volumineux pour être contenu 
sur un seul support matériel, il doit être scindé de telle sorte que les fichiers puissent être 
réunis pour former un fichier contigu unique sans contenu reproduit ou manquant, 
conformément aux procédures énoncées aux alinéas 2.c) et c-bis) de l’appendice IV de 
l’annexe F des présentes instructions administratives.  Outre l’étiquetage mentionné au 
paragraphe 23, chaque support matériel doit être numéroté, par exemple “DISQUE 1/3”, 
“DISQUE 2/3”, “DISQUE 3/3”. 
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DÉPÔT DE LISTAGE DES SÉQUENCES SOUS FORME ÉLECTRONIQUE LORSQUE 
LE RESTE DE LA DEMANDE INTERNATIONALE EST DÉPOSÉ SUR PAPIER 
25. Il est fortement déconseillé aux déposants de déposer des demandes internationales 
en présentant le corps principal sur papier et le listage des séquences séparément sous 
forme électronique.  Toutefois, conformément aux alinéas d) et e) de l’instruction 703, tout 
office récepteur peut accepter une demande internationale déposée sous cette forme et 
devrait le faire s’il est manifeste qu’il n’aurait pas été pratique pour le déposant de déposer 
la demande auprès de l’office récepteur sous une autre forme.  Si l’office récepteur n’est 
pas en mesure de traiter une telle demande, la demande doit être considérée comme 
ayant été reçue par cet office au nom du Bureau international agissant en tant qu’office 
récepteur conformément à la règle 19.4.a)ii-bis). 

RÉCEPTION ET TRAITEMENT D’UNE DEMANDE INTERNATIONALE CONTENANT 
UN LISTAGE DES SÉQUENCES 
VÉRIFICATION PAR L’OFFICE RÉCEPTEUR 
Fichier électronique semblant constituer un listage des séquences 
26. L’office récepteur traite tout fichier électronique semblant constituer un listage des 
séquences au format XML de la norme ST.26 de l’OMPI comme un listage des séquences 
faisant partie de la demande internationale s’il est reçu au plus tard à la date à laquelle 
l’office récepteur détermine que les documents supposés constituer une demande 
international remplissent l’ensemble des exigences en vertu de l’article 11.1), que ce 
listage soit ou non mentionné dans le corps principal de la description ou dans la requête, 
même s’il n’est pas correctement indiqué comme tel, sauf dans le cas où un deuxième 
listage des séquences est fourni en tant que partie d’une traduction aux fins de la 
recherche internationale en vertu de la règle 12.3 ou de la publication internationale en 
vertu de la règle 12.4.  Cela est indépendant de la vérification de la conformité avec la 
norme ST.26 de l’OMPI du fichier électronique supposé ou semblant constituer un listage 
des séquences (cette vérification n’incombant pas à l’office récepteur mais exclusivement 
à l’administration chargée de la recherche internationale).  Lorsque l’office récepteur 
constate qu’un fichier électronique soumis séparément et divulguant des séquences 
semble se présenter dans un format autre que le format XML de la norme ST.26 de 
l’OMPI, il demande au déposant de préciser s’il est prévu que le contenu du fichier fasse 
partie de la description et invite le déposant à fournir le contenu dans le format accepté 
pour la partie principale de la description, si nécessaire.  À cette fin, l’office récepteur peut 
exiger du déposant qu’il fournisse une déclaration selon laquelle le contenu du document 
nouvellement soumis dans le format accepté est identique à celui du fichier électronique 
original.  À défaut, l’office récepteur peut convertir le fichier dans ce format sur accord du 
déposant. 
Vérification de la conformité avec la norme ST.26 de l’OMPI et identification d’autres 

irrégularités 
27. L’office récepteur n’est pas tenu d’effectuer des validations automatiques pour vérifier 
si un listage des séquences est conforme à la norme ST.26 de l’OMPI ou sinon pour 
vérifier si son contenu est conforme aux exigences des règles et des présentes 
instructions administratives.  Cependant, si l’office constate une irrégularité, par exemple, 
dans le cadre de ses procédures de dépôt en ligne ou de toute autre procédure de l’office 
impliquant une vérification du fichier de listage des séquences au moyen de l’outil de 
validation fourni à cette fin par le Bureau international, il peut notifier ce fait au déposant. 
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28. Lorsque l’office récepteur constate une divergence entre des renseignements figurant 
dans la partie consacrée aux informations générales du listage des séquences et les 
renseignements correspondants dans la requête ou le corps de la demande, l’office 
récepteur peut attirer l’attention du déposant sur ce fait.  Le déposant peut corriger la 
divergence dans le délai prévu à la règle 26.2 mais n’est pas tenu de le faire.  La demande 
internationale doit être traitée sur la base des indications faites dans la requête. 
Calcul de la taxe internationale de dépôt 
29. Conformément à l’instruction 707.a-bis), lorsque la demande internationale telle 
qu’elle a été déposée contient un fichier électronique semblant constituer un listage des 
séquences au format XML de la norme ST.26 de l’OMPI, le calcul de la taxe internationale 
de dépôt, dans le calcul du nombre de feuilles, ne tient pas compte des éléments contenus 
dans un tel fichier électronique.  Toutefois, lorsque le fichier électronique se présente dans 
un quelconque autre format, ou lorsque, de toute évidence, il ne constitue pas un listage 
des séquences, par exemple lorsque la partie principale de la description, les 
revendications ou les dessins ont été étiquetés par erreur comme étant un listage des 
séquences, ce fichier doit être pris en considération aux fins du calcul du nombre de 
feuilles. 
Traitement d’un listage des séquences remis après la date de dépôt international 
30. Lorsqu’un listage des séquences est reçu après la date de dépôt international en vertu 
de la règle 12.3 (traduction aux fins de la recherche internationale), 12.4 (traduction aux 
fins de la publication internationale) ou 26.4 (correction d’une irrégularité), l’office 
récepteur transmet un exemplaire du listage des séquences à l’administration chargée de 
la recherche internationale et au Bureau international, accompagnée des feuilles de 
remplacement également remises aux fins concernées, conformément à 
l’instruction 305bis ou 325, ainsi que le prévoit l’instruction 335.a). 
31. Lorsqu’un listage des séquences est reçu après la date de dépôt international en vertu 
de la règle 13ter (listage des séquences aux fins de la recherche internationale, ne faisant 
pas partie de la demande internationale), l’office récepteur le transmet à l’administration 
chargée de la recherche internationale. 

VÉRIFICATION PAR L’ADMINISTRATION CHARGÉE DE LA RECHERCHE 
INTERNATIONALE OU L’ADMINISTRATION CHARGÉE DE L’EXAMEN 
PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL 
32. L’administration chargée de la recherche internationale ou l’administration chargée 
de l’examen préliminaire international vérifie que tout listage des séquences reçu en tant 
que partie de la copie de recherche, ou d’une copie de la demande internationale remise 
aux fins de l’examen préliminaire international, est conforme aux exigences de la 
norme ST.26 de l’OMPI et que le texte libre dépendant de la langue remplit les exigences 
linguistiques de l’administration.  Lorsque le listage des séquences contient des 
irrégularités, ou lorsque la demande internationale contient des séquences qui auraient 
dû être incluses dans un listage des séquences mais ne l’ont pas été, l’administration peut 
inviter le déposant à remettre un listage des séquences en vertu de la règle 13ter.1 aux 
fins de la recherche internationale ou en vertu de la règle 13ter.2 aux fins de l’examen 
préliminaire international. 
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CORRECTION, RECTIFICATION ET MODIFICATION D’UN LISTAGE DES 
SÉQUENCES 
33. Toute correction en vertu de la règle 26, rectification en vertu de la règle 91 ou 
modification en vertu de l’article 34.2)b) de la description qui est remise en rapport avec 
un listage des séquences faisant partie de la demande internationale telle que déposée 
et tout listage des séquences incorporé dans la demande internationale à la suite d’une 
modification en vertu de l’article 34.2)b) de la description en rapport avec des séquences 
figurant dans la demande internationale telle que déposée, doit être effectuée par remise 
d’un nouveau listage des séquences complet conforme à la norme ST.26 de l’OMPI 
contenant la correction, la rectification ou la modification correspondante.  La nature de la 
correction, de la rectification ou de la modification doit être clairement indiquée dans une 
lettre d’accompagnement. 
34. Conformément à la norme ST.26 de l’OMPI, tout listage des séquences visé au 
paragraphe 33 doit, dans la mesure du possible, conserver la numérotation originale des 
séquences figurant dans la demande telle que déposée, en représentant toute “séquence 
délibérément omise” s’il y a lieu, ainsi que le prescrit la norme ST.26 de l’OMPI.  
Autrement, les séquences doivent être numérotées conformément à cette norme, dans 
l’ordre dans lequel elles apparaissent dans la demande internationale. 
35. Lorsque le listage des séquences visé au paragraphe 33 tel qu’il est proposé de le 
corriger, de le rectifier ou de le modifier, est présenté sur un support matériel, la mention 
“Listage des séquences – Correction”, “Listage des séquences – Rectification” ou “Listage 
des séquences – Modification”, selon le cas, ou la mention équivalente dans la langue de 
publication, doit être apposée sur le support, avec le numéro de demande internationale. 
36. Lorsqu’un nouveau listage des séquences est reçu par l’office récepteur, cet office 
n’est pas tenu de vérifier le contenu du listage des séquences.  L’office peut simplement 
vérifier qu’il a reçu un fichier électronique semblant constituer un listage des séquences, 
ainsi qu’une lettre d’accompagnement, puis transmettre ces éléments à l’administration 
chargée de la recherche internationale et au Bureau international, accompagnés des 
feuilles corrigées, rectifiées ou modifiées du corps principal de la demande internationale. 

INCORPORATION PAR RENVOI;  PARTIES MANQUANTES ET INDÛMENT 
DÉPOSÉES 
37. Un listage des séquences manquant dans la demande internationale telle que 
déposée peut être inclus dans la demande internationale en vertu de la règle 20.5, ou un 
listage des séquences indûment déposé peut être retiré et remplacé en vertu de la 
règle 20.5bis.  Le cas échéant, le listage des séquences approprié peut être confirmé 
comme étant incorporé par renvoi en vertu de la règle 20.6. 
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38. Conformément à l’instruction 335, les procédures relatives à un tel traitement sont 
équivalentes à celles applicables aux autres parties de la description.  Lorsque le listage 
des séquences n’est pas incorporé par renvoi et que la date de dépôt international est 
corrigée, il n’est pas nécessaire de comparer le listage des séquences nouvellement 
remis à celui de la demande déposée antérieurement et l’office récepteur doit seulement 
étiqueter le listage des séquences de la manière appropriée et procéder comme indiqué 
aux instructions 310 et 310bis.  Lorsque le listage des séquences est incorporé par renvoi, 
la procédure de l’instruction 309 s’applique, auquel cas l’office récepteur enregistre 
l’annotation appropriée dans le nom de fichier ou les métadonnées du fichier XML 
contenant le listage des séquences respectif.  Il est recommandé à l’office récepteur de 
demander conseil au Bureau international lorsqu’une assistance est nécessaire pour 
comparer les listages des séquences remis aux fins de confirmation de l’incorporation par 
renvoi avec le listage des séquences provenant d’une demande antérieure. 

LISTAGE DES SÉQUENCES NE FAISANT PAS PARTIE DE LA DEMANDE 
INTERNATIONALE 
39. Tout listage des séquences remis en vertu des règles 13ter.1, 13ter.2 et 45bis.5.c) à 
une administration internationale aux fins de la recherche internationale ou de l’examen 
préliminaire international ne fait pas partie de la demande internationale, conformément 
à la règle 13ter.1.e) (le cas échéant, en vertu des règles 13ter.2 et 45bis.5.c)).  Tout 
listage des séquences ainsi remis doit être accompagné d’une déclaration selon laquelle 
le listage des séquences ne va pas au-delà de la divulgation faite dans la demande 
internationale telle que déposée. 
40. Les paragraphes 4 à 20 et 24 de la présente annexe s’appliquent mutatis mutandis à 
tout listage des séquences de ce type.  Ce listage des séquences doit contenir toutes les 
séquences divulguées dans la demande internationale telle que déposée qui remplissent 
les critères mentionnés au paragraphe 6.  Conformément à la norme ST.26 de l’OMPI, ce 
listage des séquences doit, dans la mesure du possible, conserver la numérotation 
originale des séquences figurant dans la demande telle que déposée, en représentant 
toute “séquence délibérément omise” s’il y a lieu, ainsi que le prescrit la norme ST.26 de 
l’OMPI.  Autrement, les séquences doivent être numérotées conformément à cette norme, 
dans l’ordre dans lequel elles apparaissent dans la demande internationale. 
41. Lorsqu’un tel listage des séquences est remis sur un support matériel, le support doit 
porter la mention “Listage des séquences ne faisant pas partie de la demande 
internationale”, apposée sur celui-ci, ou son équivalent dans la langue de la publication 
ou de l’examen préliminaire international, ainsi que le numéro de la demande 
internationale. 

TRANSMISSION DES LISTAGES DES SÉQUENCES ENTRE OFFICES 
42. Lorsqu’un listage des séquences doit être transmis entre un office récepteur, le 
Bureau international, l’administration chargée de la recherche internationale, 
l’administration chargée de l’examen préliminaire international et un office désigné ou élu, 
le contenu du fichier envoyé doit rester inchangé par rapport à la version reçue du 
déposant.  Lorsque le listage des séquences est transmis en ligne, le numéro de la 
demande internationale et le type de listage des séquences (tel que déposé, corrigé, aux 
fins de la recherche internationale, etc.) doivent être codés dans le nom de fichier ou dans 
les métadonnées XML ou équivalentes de référence qui conviennent selon le mode de 
transmission en ligne. 
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43. Lorsqu’un listage des séquences a été reçu sur un support matériel, le listage des 
séquences peut être transmis en ligne, auquel cas le numéro de la demande 
internationale et le type de listage des séquences doivent être codés dans le nom de 
fichier ou les métadonnées associées de la même manière que si le listage des 
séquences avait été reçu en ligne.  Si le listage des séquences est transmis sur un support 
matériel, une étiquette doit être apposée sur le support conformément à ce qui est indiqué 
dans les paragraphes pertinents ci-dessus, sans qu’aucune modification ne soit apportée 
au contenu du support. 

PROCÉDURE DEVANT LES OFFICES DÉSIGNÉS ET ÉLUS 
44. Les règles 13ter.3 et 76.5 stipulent qu’aucun office désigné ou élu ne doit exiger du 
déposant qu’il lui fournisse un listage des séquences autre qu’un listage des séquences 
conforme à la norme prévue dans les instructions administratives.  Si aucun listage des 
séquences conforme à la norme et contenant le texte libre dépendant de la langue dans 
la langue requise pour le traitement en phase nationale n’est disponible pour l’office 
désigné ou élu, cet office peut exiger que le déposant fournisse une traduction en vertu 
de la règle 49.5 sous la forme d’un nouveau listage des séquences conformément aux 
paragraphes 17 et 18, dans un délai raisonnable en l’espèce. 
45. L’office désigné ou élu n’exige pas qu’un nouveau listage des séquences lui soit remis 
en tant que partie d’une traduction en vertu de la règle 49.5 uniquement parce qu’un 
listage des séquences déjà remis en tant que partie de la demande internationale contient 
du texte libre dépendant de la langue dans une seconde langue en plus de celle requise 
aux fins du traitement en phase nationale, ou parce que le listage des séquences ne 
contient pas d’identifiants de demande nationale dans la partie consacrée aux 
informations générales du listage des séquences. 

DÉLIVRANCE PAR LE BUREAU INTERNATIONAL DE COPIES DU RAPPORT 
D’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL : NOTIFICATION D’OFFICES ÉLUS 
EN VERTU DE LA RÈGLE 94.1.c) DU PCT 

JM Jamaïque 

En vertu à la règle 94.1.c) du PCT, l’Office de la propriété intellectuelle de la 
Jamaïque, en sa qualité d’office élu, a demandé au Bureau international de délivrer en 
son nom des copies du rapport d’examen préliminaire international5. 

                                            
5 Les informations, indiquant quels offices élus ont demandé au Bureau international de délivrer des copies du rapport 

d’examen préliminaire international en leur nom, sont publiées sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :   
www.wipo.int/pct/fr/texts/access_iper.html 
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